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Résumé du Mémoire : 

 

Les Etats-Unis ont lancé en 1997 une initiative de maintien de la paix appelée ACRI 

(African Crisis Response Initiative ou Initiative de Réaction aux Crises Africaines) visant à 

donner aux Africains des instruments pour qu’ils puissent gérer eux-mêmes leurs propres 

crises.  

Le programme veut atteindre plusieurs objectifs à la fois : le politique, le militaire et 

l’humanitaire. Il est original en ce sens qu’il ne fournit que du matériel non létal et 

n’enseigne pas des savoir-faire typiquement militaires.  

L’ACRI est étudié dans ce mémoire à travers l’exemple du Mali, un pays sous-développé 

qui offre très peu de potentialités. Ainsi on s’étonne de l’intérêt américain pour ce pays. 

Comment l’ACRI peut-il devenir une solution efficace-avec du matériel non létal-à des 

crises africaines qui sont de plus en plus violentes ? 

On assiste en ce moment à la multiplication des initiatives de maintien de la paix en 

Afrique, celles-ci ne devraient-elles pas plutôt fusionner afin de donner naissance à un seul 

programme cohérent pour l’Afrique ?  
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L’ACRI est essentiellement une initiative du Président Clinton. Le changement de 

l’administration américaine ne risque-t-il pas de faire disparaître un programme auquel 

s’oppose le Congrès ? 

 

 

Mots-clés : African Crisis Response Initiative (ACRI), Mali, Etats-Unis, maintien de la 

Paix, Afrique, paix, sécurité 
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Avant-propos 

 
Pourquoi écrire un mémoire sur le programme militaire ACRI  à travers l’exemple du 

Mali? Plusieurs raisons ont motivé ce choix. D’abord l’ACRI est à la fois un thème de 

relations internationales contemporaines et un sujet de politique militaire. Premier élève 

étranger à avoir fait la filière Relations Internationales de l’Ecole Spéciale Militaire de 

Saint-Cyr, mon souci majeur était de comprendre-en tant qu’Africain-les dynamiques d’un 

continent aujourd’hui secoué par de nombreux conflits. Etant moi-même de nationalité 

malienne, je fis le choix naturel de m’interroger à travers ce travail sur les raisons qui ont 

poussé une si grande puissance comme les Etats-Unis à s’intéresser au Mali, pays qui 

n’offre que peu de potentialités. 

 

Soumis à de multiples contraintes administratives, je dus me battre pour relever de 

nombreux défis afin d’effectuer un stage au Mali qui m’a permis de connaître le 

fonctionnement d’une armée dans laquelle je vais bientôt servir. J’ai pu aussi appréhender 

les mécanismes de gestion et de planification des exercices de maintien de la paix. 

 

Je ne saurais terminer sans remercier M.François GAULME pour avoir accepté de 

diriger ce mémoire, mes parents qui m’ont encouragé dès les premières heures de ce projet, 

Tonton Maki pour son soutien moral, Madame Bisa WILLIAMS et le Commandant Pierre-

Yves LAMBERT sans lesquels mon stage n’aurait pas eu lieu, le Colonel Mahamane 

TOURE et le Lieutenant-Colonel Tiéoulé Satigui SIDIBE pour leurs conseils et le 

Commandant Sitafa TRAORE pour sa disponibilité. Cette liste ne saurait être exhaustive : 

Merci à tous ceux qui m’ont aidé de près ou de loin pour la réalisation de ce mémoire ! 

 

Ce mémoire a reçu le 19 juillet 2001 le prix du « Meilleur Mémoire des Elèves 

Etrangers  de l’Ecole Spéciale Militaire de Saint-Cyr ». 
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Sigles et abréviations 

 

 

     ACRF : African Crisis Response Force 
ACRI : African Crisis Response Initiative ou Initiative de Réaction aux crises Africaines  

AGOA: African Growth Opportunity Act 

CEDEAO: Communauté Economique Des Etats de l’Afrique de l’Ouest 

DoD : Department of Defense (Ministère de la Défense) 

ECOMOG: Ecowas Monitoring Group 

ECOWAS: Economic Community of West African States 

FTX: Field Training Exercise 

IGAD: Inter-Governmental Authority on Development 

IMET: International Military and Education Training  

IWG: Interagency Working Group 

JCET: Joint Combined Exercise Training 

STX: Situational Training Exercise ou Exercice contextuel ou situationnel 

MEDCAP: Medical Civil Assistance Project 

MPRI: Military Professional Resources Incorporated 

OOTW: Operation Other Than War ou “Guerre Non-conventionelle” 

ONU: Organisation des Nations Unies 

Pentagone: Department of Defense ou Ministère de la Défense 

PSYOPS: Psychological Operations 

PVO : Private Volunteer Organisation ou OVP : Organisation de Volontaires ou de Privés 

SADC: Southern Africa Development Community 

SFG: Special Forces Group 

UN-DPKO: United Nation Department of Peacekeeping 

UNITAF: United Interim Task Force en Somalie 

USAID: United States Agency of International Development 

Pays hôte: Nation qui suit la formation ACRI 
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Introduction  

 

L’Afrique est aujourd’hui considérée comme le continent des guerres fratricides : 

Rwanda, Somalie, Congo, Libéria, Sierra-Leone et maintenant c’est le tour de la Guinée-

Conakry. A ces conflits s’ajoutent la pauvreté, l’instabilité des régimes politiques, la 

faiblesse des économies, la corruption, l’analphabétisme et le Sida.  

Le continent noir doit donc relever de nombreux défis. Pour donner naissance aux 

conditions favorables à un développement durable, les Africains doivent d’abord créer sur 

leur continent un environnement stable qui serait propice au développement humain et à 

l’émergence de l’économie de marché, gages de l’avenir des générations futures. 

 

L’Afrique a été peu présente dans la politique étrangère des Etats-Unis. Elle ne faisait 

pas partie traditionnellement de ses zones d’intérêts stratégiques. La politique africaine de 

la Maison Blanche a longtemps été inscrite dans l’optique de l’affrontement Est-Ouest. 

Elle consistait à créer quelques alliances pour bloquer l’influence de l’Union des 

Républiques Socialistes Soviétiques (URSS) ou de la Chine communiste et à promouvoir 

l’idéologie capitaliste. La politique militaire était quasi-inexistante. 

 

La fin de la guerre froide et la chute des régimes communistes ont accentué le 

désengagement américain en Afrique. Les Etats-Unis ne se sentent plus menacés par une 

guerre nucléaire ou par un conflit de haute intensité initié par l’un des ses anciens rivaux à 

partir du continent africain. 
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Curieusement malgré ce manque d’intérêts primaires pour le continent, nous assistons 

ces dernières années à un raffermissement des relations entre les Etats-Unis et certains 

pays africains: la nouvelle politique extérieure des Etats-Unis vise à s’ouvrir aux Nations 

soucieuses de renforcer la paix et la stabilité et de promouvoir les valeurs de démocratie, 

d’Etat de droit, de bonne gouvernance et de droits de l’homme. Mais les Américains 

pensent que seule l’émergence d’un environnement stable pourrait faciliter la réalisation de 

ces objectifs et accélérer le développement économique et social du continent africain. 

C’est pourquoi leurs efforts vont surtout porter sur la sécurisation du continent noir. 

 

Ainsi face, à l’état de guerre permanent en Afrique Subsaharienne, les Etats-Unis ont 

lancé l’Initiative de Réaction aux Crises Africaines 1(ACRI.) L’ACRI est l’un des éléments 

constitutifs d’une série de nouveaux concepts dont l’échéance pour les Américains se situe 

à très long terme. Il aura pour but exclusivement de former les militaires africains au 

maintien de la paix et au secours humanitaire d’urgence. Cette initiative devrait permettre 

l’éclosion d’un environnement stable.  

 

Mais l’ACRI ne vise pas à créer une armée africaine permanente : les unités choisies 

resteront dans leurs pays d’origine prêtes à intervenir dans les zones de conflit sous un 

mandat sous-régional, au profit de l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA) ou de 

l’Organisation des Nations Unies(ONU). La décision de s’engager sur un théâtre 

d’opération relèvera exclusivement de l’autorité souveraine du pays hôte. Les pays qui ont 

suivi la formation ou vont la suivre sont : le Mali, le Sénégal, le Kenya, le Malawi, le 

Bénin, la Côte d’Ivoire. La Tunisie devrait aussi bientôt intégrer le concept ACRI. 

 

Pourquoi les Américains ont-ils décidé de faire participer le Mali à ce programme de 

formation militaire ?  

Des relations ont longtemps existé entre les deux pays. La coopération est active dans 

tous les domaines. A cette coopération bilatérale s’ajoutent l’intervention de quelques 

Organisations Non Gouvernementales (ONG) et les aides accordées par l’Agence 

Américaine pour le Développement International (United States Agency of International 

Development ou USAID). Cependant, la coopération militaire se limitait à l’envoi de 

quelques militaires maliens dans des écoles américaines et à quelques dons d’équipements 

                                                
1 On a parlé aussi d’IRCA (Initiative de Réaction aux Crises Africaines), mais c’est l’abréviation américaine 
ACRI (African Crisis Response Initiative) qui a été maintenue dans ce mémoire. 
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Depuis le début des années 1990 les Américains ont commencé à s’intéresser au Mali. 

Ainsi les militaires américains ont d’abord pris part à des exercices multilatéraux grâce aux 

programmes JCET 2(Joint Combined ExerciseTraining). Grâce aux programmes IMET 

(International Military and Education Training), des militaires maliens ont été formés aux 

Etats-Unis. Les Américains se sont aussi beaucoup investis dans le pays en organisant 

divers séminaires et conférences sur le maintien de la paix et le rôle du militaire dans la 

démocratie. Dès son lancement en 1997, le Mali a donc décidé de participer au programme 

de formation ACRI. 

 

Comment peut-on expliquer l’intérêt subit des Etats-Unis pour le Mali ? Pourquoi les 

Américains ont-ils préféré un programme militaire au moment où les pays africains ont 

surtout besoin d’Aides pour le Développement. Le Mali participe aussi à d’autres 

programmes similaires. Tous les programmes disparates ne devraient-ils pas fusionner 

pour n’en constituer qu’un seul adapté aux réalités africaines ? Le programme ACRI qui ne 

permet des interventions que sous le Chapitre VI de la Charte des Nations Unies et qui ne 

fournit que du matériel non létal peut-il être une solution à des conflits africains de plus en 

plus violents et qui font appel à du matériel militaire de plus en plus sophistiqué ? 

 

D’abord nous allons essayer de définir le programme ACRI, puis nous l’analyserons à 

travers l’exemple du Mali, ensuite nous nous attellerons à savoir dans quelle mesure il peut 

être efficace aujourd’hui face aux crises africaines et enfin nous dresserons son bilan tout 

en nous interrogeant sur son avenir. 

 

                                                
2 Ce programme permet l’organisation de manœuvres militaires supervisées par les Etats-Unis. 
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PREMIERE PARTIE : COMMENT PEUT-ON DEFINIR 
L’ACRI ? 
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L’ACRI peut être considéré comme un  instrument double devant assurer la 

présence militaire américaine aujourd’hui et la pérenniser dans l’avenir. 

En effet, il doit être le premier pas d’un engagement stratégique à long 

terme sur le continent visant à encourager et à aider la transformation du 

milieu stratégique américain en un dans lequel la violence serait rare et où 

la violence si elle n’y disparaît pas totalement peut être maîtrisée sans un 

engagement massif des puissances occidentales.  

 

L’ACRI s’inscrit dans le cadre des programmes d’assistance militaire américaine en 

Afrique. C’est un élément d’une série de trois autres initiatives militaires dont : 

_l’ International Military Training (IMET) qui permet l’envoi de militaires africains dans 

les écoles américaines et l’organisation de conférences dans les pays africains. Il a une 

variante appelée Extended –International Military Training(E-IMET) qui s’adresse aux 

personnalités civiles pour faciliter une meilleure compréhension des relations entre civils et 

militaires. 

_le Joint Combined Exercises Training (JCET) autorisant l’organisation de manœuvres 

militaires bilatérales avec un pays africain. Il devient Flintlock lorsque la formation et les 

exercices militaires se font à niveau sous- régional ou regroupent plusieurs pays 

participants. 

 

L’ACRI est initialement prévu pour une durée de cinq ans. Il a été lancé en 1997 par 

l’Administration Clinton sur proposition du Secrétaire d’Etat M.Waren Christopher. 

 

Selon Zartmann3, « la traduction française de l’anglais n’est peut-être pas exacte. On 

ne sait pas s’il s’agit d’une réaction aux crises africaines, à des crises africaines à la crise 

africaine, réaction africaine à la crise ou aux crises ». Aussi on peut noter que le mot 

Response est traduit soit par Réaction ou par Réponse. 

                                                
3 Voir article : I.William Zartman, l’Administration Clinton et l’Afrique : une appréciation d’ensemble, Afrique 
Contemporaine, N°197, 1er Trimestre 2001,p 3 
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Chapitre I : Un projet aux visées diverses 

 

Le programme ACRI est multiforme et entend accomplir plusieurs desseins à la fois 

Nous ne pouvons donc le définir qu’à travers ses différents aspects. L’initiative américaine 

peut être interprétée différemment selon le spectre à travers lequel on la regarde. 

 

1) Un programme politique 
 

 L’engagement militaire des Etats-Unis favorise la stabilité régionale et 

dissuade à tout moment l’agression et la coercition dans pratiquement 

toutes les parties du monde. Nos efforts visant à créer un environnement 

susceptible de favoriser la paix, de décourager la violence et l’instabilité et 

de renforcer la confiance figurent à ne pas en douter, parmi les mesures les 

plus judicieuses et les plus fructueuses que nous ayons prises. William 

COHEN.4 

 

 

« L’ACRI est avant tout un programme politique. C’est pour cette raison fondamentale 

qu’il est conduit, coordonné et planifié par le Department of State5 par l’intermédiaire du 

Groupe de Travail Interministériel (l’Interagency Working Group ou IWG) alors que les 

                                                
4  Fisher Thompson, Cohen en faveur d’une force africaine de maintien de la paix, Les Objectifs de la politique 
étrangère des Etats-Unis, N°34 du 29 janvier 1998,revue électronique :www.usia.gov/journals/journals.htm 
5 Ministère des affaires étrangères des Etats-Unis 
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 autres programmes militaires sont l’apanage du Department of Defense6(DoD)»a déclaré 

M.James Spears ,directeur du développement et de la réalisation du programme de formation 

de l’ACRI au sein de l’IWG. L’IWG est une structure mixte formée de responsables du 

Département d’Etat et de hauts fonctionnaires militaires du Ministère de la Défense.  

 

Comme l’a précisé le président Clinton, «  les Etats-Unis ont l’intention de rester engagés 

sur le continent africain et notamment de coopérer avec les partenaires africains à la 

promotion de la croissance économique, de la démocratie et de la stabilité. » Son Cabinet 

avait à cet effet clairement défini trois objectifs fondamentaux à atteindre en Afrique : « le 

premier consistera à promouvoir la démocratie, le second la prospérité et le dernier aura trait à 

notre propre sécurité nationale. »7 

Pour atteindre ces buts, les Américains doivent d’abord créer en Afrique un environnement 

dépourvu de guerres donc susceptible de préserver leurs intérêts. La stratégie américaine en 

Afrique relève donc d’un plan d’approche mûrement réfléchi dont l’échéance se trouve très 

éloignée : les Etats-Unis assureront d’abord la stabilité du continent en éradiquant les conflits, 

ils y apporteront ensuite leurs valeurs culturelles et économiques et enfin ils viendront s’y 

installer.  

 

L’ACRI est donc simplement l’un des nombreux instruments dont vont se servir les Etats-

Unis afin d’atteindre leurs fins politiques. Nous allons d’abord essayer de comprendre les 

raisons qui ont  poussé les Etats-unis à s’intéresser politiquement à l’Afrique. 

 

a) Les intérêts américains en Afrique 
 

Pendant les dernières décennies, l’Afrique a surtout été vue à travers le prisme de 

l’affrontement Est-Ouest et celui de la lutte contre l’Apartheid. Mais aujourd’hui, les 

Américains affirment que l’Afrique ne revêt pas une grande importance pour eux : les Etats-

Unis n’y ont aucun intérêt vital majeur. La part du commerce et des investissements 

américains reste infime. 

                                                
6 Ministère de la Défense. Il est aussi appelé Pentagone à cause de sa forme architecturale faite de cinq côtés. 
7Intervention du Président Clinton et du Vice Président Al Gore, Conférence sur l’Afrique à la maison Blanche : 
Building a Better future : The Clinton Administration’s Africa Policy, Washington DC,26-27 juin 1994. 
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Selon William Zartman 8(School of International Studies, The John Hopkins University, 

Washington, D.C), on ne peut pas parler d’intérêts américains en Afrique. Les Etats-Unis y 

agissent surtout au nom de «  principes » : le premier est essentiellement d’ordre économique 

et surtout commercial. C’est pourquoi « la pièce maîtresse des relations avec l’Afrique a été la 

loi sur la Croissance et l’Opportunité économique9 qui accorde une entrée préférentielle sur le 

marché américain de produits venus de la zone Afrique et Caraïbes. » Le deuxième est 

politique et témoigne de la volonté de l’exécutif et du parti démocrate : les Etats-Unis veulent 

garder leur place de leader du monde libre. A ce titre, ils doivent absolument promouvoir les 

valeurs de Démocratie et d’Etat de Droit dans tous les pays de la planète.  

 

Pourtant des « intérêts »  américains selon l’acception première du mot existent 

parfaitement en Afrique. Ils sont clairement définis dans les Stratégies de Sécurité Nationales 

(National Security Strategy) successives et réactualisés chaque année: la National Security 

Strategy de 1998 assigne aux Américains le devoir de promouvoir en Afrique : 

_une stabilité régionale en y éliminant les armes de destruction massive et en faisant 

disparaître les menaces transnationales 

_soutenir la « bonne gouvernance » 

_d’assurer un développement économique soutenu 

_et de garder un environnement naturel sain.  

 

Les intérêts sont d’abord stratégiques. Ils s’articulent autour de trois régions fondamentales 

du continent. La politique sécuritaire dans le Nord et le Centre vise surtout à « endiguer » les 

possibilités d’action du Soudan qui est considéré comme un Rogue State ou Etat- voyou à 

l’instar de la Libye. Les Américains pensent que le Soudan est une « base arrière du 

terrorisme international et un pôle de déstabilisation qui menace à la fois le  Nord, l’Est, le 

Centre de l’Afrique et le Proche-Orient. C’est pourquoi les Etats-Unis ont signé des accords 

d’alliance avec tous les voisins du Soudan »10 . Ces pays devaient former ainsi le Nouveau 

Bloc Africain (ou l’Africa’s New Block). 

 

                                                
8 op cit p 14 
9 African Growth and Opportunity Act ou AGOA votée par le Congrès en 1999 
10  Voir article de Niagalé Bagayoko, La politique américaine de sécurité en Afrique subsaharienne sous le 
Président Clinton, Afrique Contemporaine, N°197 du 1er Trimestre 2001.page 12 
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En Afrique australe les intérêts américains se focalisent sur l’Angola et surtout l’Afrique 

du Sud. Ce dernier pourra constituer un pilier de la politique américaine dans cette sous-

région. En Afrique de l’Ouest, les « Etats-pivots »11 émergeants sont le Sénégal, la Côte 

d’Ivoire, la Sierra-leone, le Libéria et la Guinée à cause de leurs potentiels économiques et de 

leurs richesses naturelles. Aujourd’hui tous ces pays sont en proie à des difficultés. Le 

partenaire le plus important demeure ainsi le Nigeria12. Les Etats-Unis veulent en faire le 

socle de leur politique sécuritaire car il a tous les atouts : depuis 1999 le gouvernement est 

démocratique. Sur le plan économique, il peut constituer un excellent débouché pour les 

produits manufacturés américains à cause de sa puissance démographique. Sa capacité 

militaire et sa grande expérience des opérations de maintien de la paix pourront aussi lui 

permettre d’être « le » relais américain naturel en matière de formation. 

 

Les Etats-Unis ont de nombreux intérêts économiques en Afrique même si nous devons 

humblement reconnaître qu’ils sont infimes. L’Afrique est un marché émergent. Leur 

engagement futur sur le continent se manifestera surtout sur un plan économique, car 

l’Afrique abonde encore de nombreuses potentialités. L’AGOA peut en témoigner même si ce 

n’est qu’un pas timide en matière de commerce. 

 

Les Etats-Unis et l’Afrique sont aussi liés par l’histoire. Il ne faut pas non plus oublier que 

vingt-cinq millions d’Américains ont leurs racines en Afrique. Ce qui oblige les Américains à 

un devoir moral vis-à-vis du continent noir. On a accusé Clinton de vouloir s’attirer les votes 

des populations afro-américaines lors de son voyage car celui a été suivi d’une accélération de 

ses relations avec l’Afrique sur le thème de Renaissance Africaine rehaussant l’image du 

continent noir aux yeux de beaucoup d’Américains. 

 

D’après Monsieur James Spears, l’ACRI poursuit essentiellement un objectif politique qui 

permettra un engagement plus marqué des Etats-Unis en Afrique. 

                                                
11 Robert Chase, Emily Hill, Paul Kennedy, The Pivotal States an U.S Strategy, Foreign Affairs, vol 
75,N°1,janvier-fevrier 1996.page 33 
12 Ce pays ne participe toujours pas au programme ACRI malgré les multiples demandes du partenaire 
américain. 
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b) Promouvoir une stabilité régionale à travers le maintien de la paix 
 

« La paix et la stabilité politique de l’Afrique sont les gages d’une meilleure 

sécurité des Etats-Unis ». D’après la Politique Nationale de Sécurité et de 

Stratégie de 1995. 

 

Le 1995 Security Strategy Policy soutient que pour assurer leur propre sécurité, les Etats-

Unis devront soutenir le développement de la paix en gérant les conflits avant qu’ils ne se 

déclenchent. Pour cela ils doivent  procurer une assistance humanitaire afin d’amoindrir la 

souffrance et la faim, soutenir la démocratie et le respect des droits de l’homme et enfin 

encourager la croissance économique par un développement économique soutenu. 

 

Le programme ACRI se fixe comme objectif majeur la promotion d’une politique de 

sécurité régionale qui permettra ainsi aux décideurs africains d’acquérir les meilleurs moyens 

de prévention les conflits qui affligent notre continent. Les Etats-Unis par ce truchement 

espèrent aussi préserver leurs intérêts. Une Afrique perpétuellement en guerre, le 

foisonnement des Etats de non-droit, la violence généralisée : tout cela est totalement 

préjudiciable aux Américains. Une Afrique stable serait un marché important dans lequel les 

capitaux américains pourraient être investis. Cette Afrique pourrait aussi représenter un 

secteur d’écoulement des produits manufacturés. Elle pourrait devenir une source de main-

d’œuvre à un coût bas attirant les entreprises américaines qui choisiraient de se délocaliser.  

 

Les conflits fréquents ont tendance à générer des problèmes de réfugiés et des désastres 

humanitaires. Or les Etats-Unis seront obligés d’intervenir soit seuls ou soit en partenariat 

avec l’ONU. Ces interventions constitueront des pertes pour le budget américain. La réussite 

d’ACRI contribuerait sans en douter à réduire le coût financier des opérations de maintien de 

la paix. 

 

Assurer la stabilité régionale en ramenant la paix apparaît comme un facteur indispensable 

à la réussite d’un engagement plus marqué des Etats-Unis en Afrique Subsaharienne. Une fois 

créé le cadre sain propice à la concrétisation de leurs objectifs politiques, les Américains 
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pourront entamer les autres phases de leur plan d’action dont l’échéance une fois de plus est à 

très long terme. 

 

Les Américains ont donc tout intérêt à aider à créer des capacités africaines. Celles-ci 

faciliteront l’endiguement du phénomène conflictuel qui entrave la réalisation du 

développement économique et social du continent africain. Toute négligence américaine 

engagerait leur responsabilité en temps que leader du monde libre et pays détenant la 

superpuissance économique et technologique.  

 

 

 
 

2) Un programme militaire spécifique? 
  

Peacekeeping is not a job for soldiers but only soldiers alone can do it 
Le maintien de la paix n’est pas un travail pour les militaires, mais seuls les 

militaires peuvent le faire. Dag Hammarskjöld13 

 

Ainsi au-delà de son caractère politique, ACRI est aussi et avant tout un programme 

militaire, parce qu’il est essentiellement conduit par des militaires. Ceux-ci en assurent 

l’instruction technique et tactique.  

 

Nous pouvons de prime abord nous étonner : pourquoi les Etats-Unis ont-ils préféré un 

programme militaire au moment où les Africains ont plutôt besoin de programmes d’aides 

pour le développement ? Selon M. Nestor G. Pino-Marina14, coordinateur de la formation 

ACRI au niveau Brigade « la multiplication des conflits armés constitue le plus grand frein à 

l’émergence d’une stabilité politico-économique, gage d’une croissance durable dans le 

continent noir. Les volontés doivent converger en vue de créer un environnement sain en 

Afrique : seuls des soldats africains bien entraînés et bien équipés, épris des droits de 

l’homme, des principes de paix et de justice pourront concrétiser ces efforts. » Werner  

                                                
13Homme politique suédois. Secrétaire général de l’ONU à partir de 1953. Trouva la mort dans un accident 
d’avion et fut nommé Prix Nobel de la Paix en 1961 à titre posthume. 
14 Entretien par correspondance( source personnelle). 
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Biermann15 poursuit en précisant que « L’Administration Clinton a préféré une politique 

militaire car il peut répondre d’une part aux exigences stratégiques et d’autre part peut 

préserver à la fois les intérêts politiques et économiques au moindre coût ». 

 

a) Un savoir-faire militaire peu développé 
 

L’art de la guerre a changé au cours de ce vingtième siècle. Les conflits frontaliers 

n’existent plus ou peu. La guerre par conséquent le maintien de la paix se fait dans un milieu 

urbain. L’ACRI, comme tout programme de maintien de la paix, ne vise pas la destruction 

d’un ennemi. De plus cet ennemi n’est pas déterminé. L’unité chargée du maintien de la paix 

doit plutôt s’interposer entre deux factions rivales. Le bataillon n’est pas disposé tactiquement 

sur le terrain comme lors d’une guerre classique : l’organisation du champ de bataille 

correspond à un schéma intégrant plusieurs check-points et plusieurs axes routiers à contrôler. 

Nous ne nous trouvons plus dans la warfighting où il faut prendre d’assaut une base ennemie. 

Au contraire, le programme ACRI apprend aux soldats comment assurer la sécurité d’un 

convoi, le contrôle de zone grâce aux check-points, la négociation. La mission n’est 

généralement pas bien définie. Les règles d’engagement des forces (ROE ou Rules of 

Engagement) et les SOFA (Statuts of Agreements) sont ambiguës. Les consignes d’ouverture 

du feu sont imprécises et le cadre juridique d’emploi des forces est aussi très contraignant.  

Le soldat de la paix doit donc exercer un nouveau métier qui se situe à la limite des tâches 

du militaire et celles du policier. Seules quelques connaissances fondamentales indispensables 

à la réussite d’une mission militaire sont enseignées. Comme l’a rappelé le Commandant 

Michael Hopkins du 3ème Groupe Parachutiste des Forces Spéciales « nous n’enseignons pas 

aux militaires des pays hôtes leur métier, notre instruction est spécifique et il vient en 

complément : notre devoir consiste simplement à expliquer des savoir-faire universellement 

connus et adoptés par l’ONU ; l’instruction donnée dans le cadre du programme ACRI diffère 

complètement de leur formation militaire initiale ». M.Aubrey HOOKS16 souligne dans une 

interview au Washington File que l’initiative américaine ne comporte aucun entraînement au 

combat, « il s’agit plutôt d’exposer les armées participantes à l’ensemble des tâches 

onusiennes de maintien de la paix, allant de l’accompagnement des convois au soutien  

                                                
15 Werner Biermann, African Crisis Response Initiative :the new U.S Africa Policy,( Social Reseach on Africa 

vol 6) (ed ):LIT 1999, p 147 

 
16 Actuel ambassadeur et coordinateur du programme ACRI depuis mai 1999 
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logistique, en passant par la protection des réfugiés, l’art de la négociation et les opérations de 

commandement et de contrôle. »  

 

Le matériel fourni se limite au non létal. Ceci accentue encore plus le caractère non 

coercitif du programme ACRI tout en réduisant sa spécificité militaire. 

 

L’ACRI n’est pas un programme militaire normal. L’attribut guerrier est absent. Il fait 

place à son antonyme pacifiste. 

 

 

b) Le chapitre VI de la Charte de Nations Unies 
 

L’ACRI forme ses contingents pour intervenir sous le chapitre VI de la Charte des 

Nations-Unies qui traite du règlement pacifique des différends. Les unités militaires sont ainsi 

employées comme éléments de sécurité pour faciliter les opérations humanitaires et celles du 

maintien de la paix.  

 

Le Chapitre VI prévoit la mise en place de présence militaire sous les conditions 

suivantes : 

_une demande préalable de l’Etat ou des parties en conflit 

_le consentement de l’Etat sur le territoire duquel l’opération s’effectuera 

_un cessez-le-feu préalable  

_l’absence de coercition sauf en cas de légitime défense 

 

L’article 33 prévoit le recours à tous les moyens pacifiques possibles pour éviter la 

dégénérescence du différend en conflit armé. Il stipule que : 

Les parties à tout différend dont la prolongation est susceptible de menacer le 

maintien de la paix et de la sécurité internationale doivent en rechercher la solution, avant 

tout, par voie de négociation, d'enquête, de médiation, de conciliation, d'arbitrage, de 

règlement judiciaire, de recours aux organismes ou accords régionaux ou par d'autres 

moyens pacifiques de leur choix. 

Le Conseil de sécurité, s'il le juge nécessaire, invite les parties à régler leur différend par 

de tels moyens.  
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La mission des bataillons consiste généralement à créer une zone de séparation entre les 

factions rivales et a pour but le maintien d’un environnement propice à la négociation. 

 

Mais ce cadre juridique du chapitre VI d’utilisation des capacités constitue une sérieuse 

limitation à la liberté de manœuvre des militaires. Or les interventions aujourd’hui nécessitent 

notamment une coercition, ne serait-ce que pour imposer aux belligérants de respecter les 

convois humanitaires. La prise en otages de casques bleus en Sierra-Leone prouve les 

faiblesses d’un engagement sous le Chapitre VI de la Charte des Nations-Unies. 

 

 

3) Un programme humanitaire 
 

 

a)Gestion des cas humanitaires 
 

Les conflits africains sont généralement suivis de catastrophes humanitaires. Au Rwanda, 

on a constaté des milliers de personnes déplacées, des enfants mutilés, des femmes violées : 

ce qui conduit à faire grossir les camps de réfugiés. Le volet humanitaire est très développé 

dans la formation ACRI. Les Etats-Unis entendent inculquer aux militaires africains de 

nombreux savoir-faire dans ce domaine. La maîtrise du facteur humanitaire est aujourd’hui 

essentielle dans la gestion des conflits africains. 

 

Les militaires africains formés dans le cadre du programme ACRI doivent savoir aussi 

mener des opérations à but humanitaire. Déjà au cours de l’année 2000 cet aspect a pu être 

mis en pratique lorsque au cours de la catastrophe des inondations au Mozambique, un 

bataillon du Malawi formé selon les principes ACRI a pu apporter une aide considérable aux 

Mozambicains pour contrôler le flux des réfugiés et remettre en état des installations 

nécessaires à la fourniture de l’eau potable. 

 

Les Organisations Non Gouvernementales (ONG) et les Organisations de Volontaires et de 

Privés (OVP) jouent un rôle de plus en plus important dans les crises humanitaires. C’est 

pourquoi elles sont impliquées dans la formation ACRI. Cela permet aux troupes d’avoir une 

meilleure possibilité d’interaction et de mieux apprécier, déjà en temps de paix, le rôle des 

associations civiles  et les actions complexes de secours humanitaire. L’enseignement de 
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l’humanitaire est complété par celui des droits de l’homme. Tout militaire et de surcroît le 

soldat de la paix doit pouvoir les adopter et les faire respecter. Il doit préserver les droits de 

tous les belligérants sans distinction. Mais en l’absence de sécurité, les droits de l’homme 

perdent leur raison d’être. Les Droits de l’Homme constituent un élément clé de l’ACRI. 

Assurer la sécurité des opérations de maintien de la paix implique le respect des droits et de la 

vie des civils et des combattants. 

 

 

b) Les affaires civilo-militaires 
 

Civilianization est devenu le mot-clé de la politique africaine des Etats-Unis. Ce concept se 

définit comme « l’encouragement au développement de relations civilo-militaires 

démocratiques et transparentes et reposant sur la prédominance du pouvoir civil » 17. Seule 

une parfaite intégration des instances civiles aux prises de décision pourrait amenuiser les 

risques de crises. La concrétisation de ce concept vise aussi à «  inculquer aux nouvelles 

démocraties l’idée que les armées ne sont pas au service des seuls gouvernements mais bien 

de la communauté nationale dans son ensemble, d’où la nécessité d’impliquer des 

parlementaires mais aussi la société civile. » Cette société civile doit englober tous les 

acteurs : les partis politiques, les médias, les communautés religieuses et villageoises, les 

ONG et les OVP. Un programme appelé E-IMET permet aux civils d’apprendre le 

fonctionnement des institutions militaires. Cet enseignement est fourni dans les centres 

spécialisés du Pentagone aux Etats-Unis. 

 

Les ONG deviennent de plus en plus des éléments constitutifs du champ de bataille. Un 

centre autonome traitant des affaires civilo-militaires sera mis en place sur les théâtres 

d’opération. Il aura pour but de les accueillir. Le centre servira aussi aux médias. 

 

L’ACRI apparaît donc comme un appareil de la politique sécuritaire. En accomplissant les 

missions qui lui ont été assignées, il contribuera à préparer le terrain pour un engagement 

futur américain dans divers domaines. 

 

                                                
17 op.cit. 17 
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Chapitre II : Genèse d’ACRI 
 

1) Des expériences infructueuses 
 

Plusieurs raisons expliquent le lancement du programme ACRI. D’abord les nombreux 

échecs sur des théâtres africains ont conduit les Américains à se désengager physiquement du 

continent noir. A cela s’ajoute l’incapacité des organismes africains à endiguer leurs propres 

crises. Les Américains préfèrent aujourd’hui agir indirectement en donnant aux Africains les 

outils afin qu’ils puissent gérer eux-mêmes leurs propres conflits. 

 

 

 

a) L’échec somalien 
 

Les Américains se sont engagés en Somalie sous la pression médiatique et principalement 

à cause de l’ « effet CNN ». Les images horribles de la sécheresse, de la famine, des 300.000 

morts surtout enfants ont poussé l’opinion publique à demander une réaction officielle face 

aux atrocités commises. Le gouvernement américain est ainsi intervenu en Somalie au nom de 

valeurs humanitaires. D’abord l’opération Provide Relief, initiée le 28 août 1992 permit 

d’assurer des ravitaillements en vivres à partir du Kenya. Puis l’opération Restore Hope ou 

Restaurer l’Espoir fut lancée par l’intermédiaire de l’UNITAF (Unified Interim Task Force). 

En octobre 1993, la prise d’assaut du quartier général de Mohamed Farah Aïdid18 échoua et 

dix-huit Rangers perdirent leurs vies. Au total 48 soldats américains furent tués et 175 blessés  

                                                
18 Chef de guerre somalien. 



 26

pendant le séjour somalien. Le Congrès a donc diminué les fonds alloués à l’opération 

somalienne remettant en cause la réussite de la mission. 

 

Ainsi en 1994, les Etats-Unis refusèrent d’envoyer des troupes supplémentaires au Rwanda 

juste après le début du génocide. Plus tard en 1997, le même scénario se répéta au Congo-

Brazzaville. Les seules interventions ont consisté en des opérations d’évacuation de 

ressortissants américains.  

 

Ainsi depuis l’affaire somalienne et le refus du Congrès pour une intervention au Rwanda 

l’année suivante, le Département de Défense n’intervient que timidement hors des Etats-Unis. 

Le Président Clinton promulgua avec le Conseil National de Sécurité la Directive 

Décisionnelle Présidentielle N°25 de mai 1994 (PDD 25 ou Presidential Decision Directive) 

qui stipule que « des troupes américaines n’avaient plus à s’engager dans des opérations de 

maintien de la paix si celles-ci impliquaient un risque pour leurs vies »  

 

Une leçon fondamentale fut tirée de l’affaire somalienne : « Aucune crise africaine ne 

semble plus mériter la vie d’un soldat ou une crise politique à Washington[…]Il faut tenir 

compte de l’incompréhension pour un continent finalement bien lointain et chaotique, des 

intérêts nationaux d’autant moins évidents qu’ils associent à l’Afrique le maigre bilan des 

opérations de maintien de la paix, les dysfonctionnements d’une ONU impuissante et des 

casques bleus en otages.»19 

 

Il fallait donc trouver une solution alternative qui permettrait un engagement africano-

africain en cas de crise sur le continent. Un programme sécuritaire était donc le bienvenu. 

Ainsi contrairement à la doctrine d’antan d’intervention directe, la politique africaine des 

Etats-Unis dut subir un revirement : Il faut maintenant dégager des solutions africaines pour 

les conflits africains. 

 

                                                
19 Eric Bonnemaison, Défense Nationale, La stratégie militaire des Etats-Unis en Afrique Subsaharienne au 

tournant du siècle, février2001, p 95 
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b) Les faiblesses des institutions africaines face aux crises 
 

La première tentative mise sur pied d’une opération de maintien de la paix par 

l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA) au Tchad en 1981 fut un échec dû à plusieurs 

facteurs: les Etats membres étaient divisés sur le mandat, l’OUA perdit le contrôle de la 

mission car elle ne pouvait pas en assurer le soutien logistique qui fut finalement pris en 

charge par les pays participants. 

C’est partant de ce constat d’échec et du désengagement des instances décisionnelles 

africaines que les Etats-Unis soutiennent les organisations sous-régionales par le biais du 

programme African Regional Education Program(AREP) qui consiste en la réalisation de 

manœuvres militaires et de séminaires. Les responsables américains ont apporté une aide 

financière et logistique à l’Ecowas Monitoring Group(ECOMOG) qui est le bras armé de la 

Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO ou ECOWAS en 

Anglais) pour se déployer au Liberia. Ils ont contribué à hauteur de 94 millions de dollars 

pour une assistance humanitaire au Rwanda et ont poussé les décideurs régionaux à raviver le 

processus d’Arusha. En 1994, le Président Clinton a fait voter l’African Conflict Resolution 

Act ou la Loi pour la Résolution des Conflits Africains qui engage le gouvernement américain 

à fournir un soutien financier, technique et logistique aux organisations sous-régionales et 

non-gouvernementales engagées dans le maintien de la paix en Afrique. C’est dans ce cadre 

que les Américains ont contribué à la mise sur pied en 1993 des structures de maintien de la 

paix au sein du secrétariat de l’OUA. L’OUA est considérée comme la seule organisation 

capable de circonscrire les conflits à leur état embryonnaire. Un nouveau programme appelé 

l’African Regional Stability est déjà en gestation. Son coût est estimé à dix-huit millions de 

dollars et il aura pour but de « fournir directement une assistance militaire à aux organisations 

sous-régionales »  

 

Ainsi la faiblesse des institutions africaines à réagir aux crises qui secouent le continent a 

accéléré le lancement du programme ACRI. Celui-ci devient donc le palliatif à cette 

incompétence des Africains à assurer eux-mêmes leurs propres destinées. En créant les 

aptitudes à maintenir la paix, l’ACRI devient un instrument fondamental utilisable par l’OUA 

ou toute autre organisation sous-régionale pour circonscrire rapidement les crises naissantes.  
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2) De L’ACRF à l’ACRI 
 

 

a) Une initiative présidentielle 
 

La constitution américaine confère à l’exécutif la définition et la mise en œuvre de la 

politique africaine des Etats-Unis. L’intérêt de l’administration Clinton pour l’Afrique a été 

entretenu surtout grâce à l’influence de Madame Susan RICE, sous secrétaire d’état aux 

affaires africaines. Conscient des crises qui ébranlent le continent depuis une décennie, le 

président des Etats-Unis d’Amérique a personnellement approuvé l’ACRI en octobre 1996 en 

collaboration avec son secrétaire d’état M. Warren Christopher qui fit un voyage en Afrique 

afin d’en définir les modalités pratiques.  

Ainsi, le projet d’ACRF (African Crisis Response Force) fut proposé par M.Warren 

Christopher au moment où il fallait trouver vite une issue judicieuse à la tragédie du Rwanda. 

Au début de l’année 1997, un ancien ambassadeur américain en Afrique, M. Marshall 

Fletcher McCallie fut désigné pour diriger l’IWG(Interagency Working Group)ou Groupe 

Interministériel chargé de coordonner et de planifier et de superviser le projet. L’IWG prit 

contact avec des partenaires africains et européens afin de discuter le projet. 

L’argument économique a été mis en avant pour convaincre les parlementaires. L’Afrique 

doit être complètement intégrée dans l’économie mondiale. C’est pour cette raison que la 

stabilité politique du continent est indispensable. Celle-ci ne sera acquise que grâce à une 

solide assise militaire qui permettra de freiner les guerres qui compromettent le progrès. 

  

b) Le scepticisme africain 
 

L’ACRF prévoyait de créer un bataillon prêt à intervenir en cas de crise. Ce bataillon serait 

en attente au Sénégal ou au Ghana. En cas de besoin, il serait rapidement déployé pour 

intervenir dans les zones en conflit. Le projet d’ACRF reçut donc un accueil peu enthousiaste 

dans les milieux africains. Plusieurs questions jaillissaient : la création d’une force commune 

de maintien de la paix dirigée par des Africains n’aboutirait-elle pas à l’émergence d’une 

Armée de miliciens à la solde des Etats-Unis? On aussi craint de facto une armée d’élite 

surentraînée et suréquipée qui pourrait déstabiliser facilement des régimes africains en 
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fomentant une série de coups d’état. Ce système aurait encouragé des soulèvements 

sporadiques des autres militaires frustrés de ne pas avoir bénéficié de cette formation. 

 

Aussi lorsque différents membres du Département d’état et du Conseil National de Sécurité 

se sont rendus en Afrique et en Europe pour discuter du concept, ils ont été mis en garde car 

créer une force pourrait constituer un danger. De plus cette force devrait trouver une 

orientation politique. M.Marshall Mc Callie, ancien ambassadeur d’ACRI a déclaré le 27 août 

1997 lors d’un entretien accordé à l’United States Information Agency(USIA) qu’ « il ne 

s’agit nullement de dire aux africains comment ils doivent structurer une force interafricaine. 

En fait, les Africains eux-mêmes peuvent décider d’examiner comment ils pourraient 

structurer les missions de maintien de la paix, que ce soit au niveau régional ou de l’ensemble 

du continent. Ce doit-être une décision africaine ». Selon le Colonel Mc Cracken ancien 

coordinateur de l’ACRI pour le compte du ministère de la défense, il s’agissait juste de mettre 

sur pied des bataillons capables de réaliser des opérations de maintien de la paix ou de l’aide 

humanitaire à la demande des dirigeants des pays intéressés. La partie américaine était aussi 

sceptique20. 

De plus il restait un problème majeur à résoudre : quel pays ou organisme détiendrait le 

l’élément de commandement et de contrôle ? Ceci pourrait aussi constituer une nouvelle 

source de conflits à cause des intérêts d’influence et de leadership. De plus l’ACRF ne 

précisait pas à quelles fins les Africains devraient utiliser les unités qui seraient formées. 

 

Le projet d’ACRF manquait de consistance dans sa définition et dans ses objectifs. Ainsi 

une nouvelle version de l’ACRF appelée ACRI vit le jour. D’emblée ses concepteurs 

affirmaient qu’il n’a pas pour but de créer une force militaire permanente. Les unités de 

maintien de la paix se tiendront prêtes à l’intérieur de leurs pays sous la forme de Standby-

Unit ou Force en attente. Actuellement chaque pays participant au programme ACRI dispose 

d’une force en attente. Celle-ci ne sera déployée qu’après la décision souveraine du pays hôte 

d’engager ses troupes en faveur d’une cause internationale. 

 

Les réactions occidentales furent controversées. Paris et Londres eurent des suspicions. Les 

Etats-Unis venaient de toucher à leur «chasse-gardée». C’est pourquoi ils accueillirent le 

projet avec beaucoup de réserve. De plus la France et la Grande Bretagne étaient déjà  

                                                
20 James Rupert, U.S Troops teach peacekeeping to African, Washington Post, 26 septembre 1996 
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impliquées dans des programmes de maintien de la paix. Il y aurait eu une superposition de 

concepts. 

 

 

3) Les premières expériences 
 

a) Les critères d’adhésion 
 

Pour bénéficier de la formation ACRI, plusieurs conditions doivent être réunies par le pays 

hôte : 

_Le pays doit montrer sa volonté ferme de participer au programme en vue d’engager plus 

tard ses stagiaires formés dans des opérations de maintien de la paix visant à aider les 

Nations en crise. 

_Le gouvernement en place dans le pays hôte doit avoir été démocratiquement élu.  

_Le pays doit être universellement reconnu comme défenseur des droits de l’homme, les 

libertés individuelles doivent y être respectées. 

_Le pays doit avoir une capacité militaire suffisante. Le potentiel doit être à la fois humain 

et matériel. Par exemple, un pays comme le Cap-Vert qui n’a pas de force militaire de 

grande envergure ne pouvait pas être reçu dans le cadre d’ACRI. Généralement la plupart 

des pays hôtes ont déjà une expérience des opérations de maintien de la paix avant le 

lancement du concept ACRI ce qui constitue selon M. Aubrey HOOKS « la force de 

l’ACRI »21. 

L’ACRI ne refuse d’emblée aucun pays. Mais la formation a été suspendue dans les pays en 

proie à des conflits ou éprouvant des difficultés au niveau des relations entre les autorités 

civiles et militaires. M.HOOKS a expliqué que les programmes destinés à l’Ethiopie ont dû 

être reportés. Ils ne reprendront qu’en cas de règlement du conflit qui oppose ce pays à 

l’Erythrée. La formation de suivi en Ouganda ne recommencera qu’après la mise en œuvre 

réussie de l’accord de cessez-le-feu en République Démocratique du Congo. La même 

décision est valable pour la Côte d’Ivoire à cause du coup d’état militaire qui a eu lieu en 

décembre 1999. Ces sanctions s’appliquent aussi au Zimbabwe. 

 

                                                
21 Entretien accordé le 2 avril 1998 à l’USIA (United States Information Agency) ou Agence d’information des 
Etats-Unis : www.usia.com 
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Les premières formations ont été amorcées dès 1997. Quelques pays africains dont le Mali, 

le Sénégal, l’Ouganda, le Ghana, le Bénin, la Côte d’Ivoire, le Kenya, l’Ethiopie, le Malawi et 

la Tunisie s’étaient engagés à octroyer des forces destinées à suivre la formation américaine. 

Celles constituer un effectif total de huit bataillons. Le Sénégal fut le premier pays à 

expérimenter la formation ACRI en 1997. 

 

 

b) Le coût financier 
 

Nous voulons former le maximum de pays possible en dépensant le 

minimum d’argent possible. C’est pourquoi, nous nous appuyons sur les 

capacités existantes dans les pays hôtes. Colonel McCracken. 

 

Le programme ACRI n’est prévu que pour cinq ans. Dans le cadre de cette initiative, le 

gouvernement des Etats-Unis avait prévu trente-cinq millions de dollars pour la formation aux 

techniques de maintien de la paix. Quinze millions de dollars furent alloués pour la première 

année. Le Congrès accorda vingt millions de dollars pour les deux années suivantes. En 1999, 

le Congrès avait déjà octroyé en tout 55 millions de dollars. L’ACRI a été doté de dix millions 

de dollars pour l’année fiscale 2000. La même somme a été requise pour 2001.  

Les charges financières sont supportées par la partie américaine et le pays hôte. La 

contribution américaine se limite simplement la formation et l’équipement des unités. Une 

partie du budget sera mise de côté pour organiser des exercices de recyclage permettant de 

rafraîchir les connaissances acquises lors de la formation. Avant le début de chaque phase de 

formation, un mémorandum est soumis à l’approbation du partenaire américain et du pays 

hôte. Celui-ci fixe les modalités pratiques et la participation financière de chacune des parties. 

Le pays hôte doit aussi contribuer pour la prise en charge des indemnités de stages et assurer 

le transport et l’alimentation des stagiaires. 

 

Le Congrès est réticent au programme, c’est pourquoi l’ACRI veut aujourd’hui coopérer 

avec d’autres pays pour pouvoir partager les charges financières. 
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Chapitre III : Les objectifs fixés par cette formation 
 
 

L’objectif d’ACRI est de coopérer avec les pays africains afin de les aider à 

renforcer leur capacité de réaction à des crises humanitaires et de mise sur 

pied de missions de maintien de la paix. M.Marshall McCallie22 

 

Lors d’un briefing devant la presse le 29 juillet 1997 au Department of Defense 

(ministère de la défense), l’ancien ambassadeur pour l’ACRI, M.Marshall McCallie a 

expliqué que « l’initiative consistait en la formation des Africains pour créer des unités de 

maintien de la paix très efficaces et rapidement projetables qui pourraient coopérer aussi bien 

lors d’une opération humanitaire qu’une opération classique de maintien de la paix. Un accent 

particulier est mis sur l’interopérabilité : les unités sont formées dans de différents pays selon 

les mêmes normes avec le même équipement de télécommunications afin qu’elles soient 

compatibles une fois mises ensemble. »  

 

1) Former jusqu’au niveau brigade 
 

 

L’objectif à long terme d’ACRI est d’établir en Afrique une capacité de maintien de la paix 

et d’aide humanitaire d’une brigade forte de douze mille hommes spécialement entraînés. A 

ses débuts, l’ACRI comptait former des bataillons qui fourniraient un effectif total de six  

                                                
22 Ancien coordinateur du programme ACRI avec rang d’ambassadeur qui a été remplacé par M Aubrey HOOKS 
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cents à huit cents soldats. Aujourd’hui, les objectifs se sont élargis : on veut développer les 

capacités de commandement et de contrôle d’au moins deux brigades de huit bataillons. 

C’est pour atteindre rapidement cet objectif, que les Américains ont voulu associer 

quelques militaires des pays hôte à la conduite de l’instruction travers la formation des 

formateurs ou le concept du train the trainer. Ainsi les instructeurs américains donnent un 

enseignement supplémentaire à un échantillon de militaires du pays hôte. Généralement 125 à 

150 officiers et sous-officiers sont choisis parmi les 600 à 800 militaires devant  être formés. 

Ils reçoivent  une formation complémentaire de formateurs en anticipant sur les phases à 

venir. Ils devront  à leur tour devenir instructeurs dès le prochain cycle de la formation. La 

formation est assurée par une équipe restreinte d’instructeurs américains. Ce système permet 

de faire profiter de la formation un plus grand nombre de militaires. Le but étant qu’à la fin 

des phases ACRI, le pays hôte soit lui-même capable grâce à des instructeurs nationaux de 

conduire en autonomie une formation jusqu’au niveau de la brigade. Aujourd’hui l’exemple le 

plus accompli de « la formation des formateurs » est le KAM-ACRI model, c’est-à-dire le 

modèle kenyan de la formation ACRI. 

 

2) Une force projetable en moins de trente jours 
 

L’objectif à atteindre à la fin de la formation sera d’avoir des bataillons disponibles et 

prêts à être projetés sur n’importe quel théâtre d’opération dans le monde en moins de 30 

jours après décision souveraine des politiques. Cet objectif paraît ambitieux et sa réalisation 

dépendra des moyens mis à disposition. Les forces en attente existent. Mais la difficulté 

résidera dans leurs capacités à se regrouper. D’abord sur le plan administratif, le déploiement 

d’une brigade nécessite un long travail de préparation des unités. La logistique constituera la 

plus grande entrave. La plupart des pays ACRI ne disposent pas de moyens d’alerte. Le 

manque de véhicules et d’avions de transport constituera un obstacle majeur. Les soldats 

formés n’étant pas souvent de la même unité, ils doivent parcourir souvent de longs 

kilomètres avant de rejoindre la zone de rassemblement.  
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3) Intervenir sous différents mandats 
 

L’ACRI forme des bataillons pour pouvoir intervenir sous différents mandats. Le 

déploiement des troupes de l’ACRI se fait sur décision souveraine du pays partenaire Il 

décidera en toute liberté d’impliquer ses troupes en réaction aux crises à travers le monde. 

Les troupes ACRI pourront intervenir à la demande d’entités politiques internationales 

comme l’Organisation des Nations-Unies (ONU) qui fournit toujours des observateurs et 

participe parfois au soutien logistique. L’Organisation de l’Unité Africaine (OUA) ou toute 

autre organisation sous-régionale comme la Communauté Economique des Etats des 

l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) peuvent solliciter une aide de la part des troupes formées. 

Ces engagements militaires  se feront essentiellement en Afrique. 

 

Les troupes formées selon les préceptes de l’ACRI pourraient également participer à 

ne coalition internationale hors de l’Afrique, mais ce dernier scénario paraît moins 

probable. 
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DEUXIEME PARTIE : LE MALI EST-IL UN CHOIX 
STRATEGIQUE ? 
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Chapitre I : Pourquoi le MALI ? : 
 

Un constat demeure frappant après l’analyse des intérêts économiques et stratégiques des 

Etats-Unis en Afrique: le Mali peut difficilement constituer un atout économique pour les 

Etats-Unis. Alors nous sommes en mesure de nous étonner : pourquoi les Etats-Unis ont-ils 

jeté leur dévolu sur un pays qui reste faible à bien des niveaux ? Le Mali recèle t-il quelques 

potentialités inexploitées ? 

 

M.James Spears, membre de l’IWG et coordinateur du programme de formation affirme 

que « ce ne sont pas les Etats-Unis qui ont choisi le Mali, c’est plutôt le Mali qui a choisi 

librement d’adhérer au programme ACRI. »  

Le Mali23 est situé en Afrique Occidentale. Ses principaux voisins sont : l’Algérie au Nord, 

le Niger et le Burkina à l’Est, la Guinée et la Côte d’Ivoire au Sud et le Sénégal et la 

Mauritanie à l’Ouest.  

Le Mali est un pays continental. Il n’a aucun accès à la mer. Les fleuves Niger et Sénégal 

arrivent difficilement à subvenir aux besoins hydroélectriques du pays. Le Nord désertique 

appartient au Sahara méridional, prolongé au centre par le Sahel, zone tropicale steppique à 

longue saison sèche. Le Sud correspond à un climat plus humide de savane et de forêts 

claires ; les ressources minières (or, diamant, bauxite, fer, manganèse) sont peu exploitées par 

manque d’infrastructures. La population malienne, rurale à 74,4%, compte environ 

                                                
23 AMAP, MALI 2000,l’Essor, Hors série, janvier 2000 
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10.600.000 habitants sur une superficie de 1.240.000 km2. Le pays est divisé 

administrativement en sept régions et le district de Bamako en est la capitale. 

Le Mali fait partie de la catégorie des Pays Pauvres Très Endettés (PPTE). L’économie est 

essentiellement agricole. Le Produit National Brut (PNB) par habitant est de 2 dollars et le 

budget représente 27% de celui-ci. Le Mali se trouve au 171ème rang mondial pour l’Indice de 

Développement Humain (IDH) avec 0,229. Le secteur industriel est peu développé. Plus de 

70% de population vit en dessous du seuil de pauvreté. L’économie est tributaire de l’aide 

extérieure. Le pays souffre de l’endettement. Les investissements étrangers sont rares. Le taux 

de scolarisation n’est que de 30%. La corruption est généralisée, l’administration inefficace. 

L’émigration continue à appauvrir le pays. 

 

Malgré toutes ses difficultés, le Mali fait d’énormes progrès depuis 199124. Le Produit 

Intérieur Brut (PIB) est continuellement en hausse. L’inflation a été maîtrisée et les 

investisseurs étrangers font une entrée remarquée ces dernières années. Le pays est cité en bon 

élève par le Fonds Monétaire International (FMI) et la Banque Mondiale. L’United States 

Agency for International Development (ou Agence Américaine pour le Développement 

International ou USAID) dans son rapport annuel sur le Mali paru en décembre 2000 a salué 

les reformes économiques initiés sous la Troisième République. 

 

Quelles sont raisons qui poussent les Américains à s’intéresser au Mali ? 

 

Le Mali n’est surtout pas un choix économique. Les intérêts américains en ce domaine 

restent infimes. Mais le Colonel Seydou Guitèye25 du Ministère des Affaires étrangères à 

Koulouba (localité située à 10km de Bamako) conçoit que l’engagement américain n’est pas 

innocent : « le Mali pourrait être un exutoire pour leurs produits industriels. Des vues à long 

terme sur les gisements d’or de Kalana ou l’exploitation du coton ne sauraient être négligées». 

 

Même si le pays éprouve de nombreuses difficultés économiques, il excelle dans d’autres 

domaines.  

L’engagement américain au Mali est surtout d’ordre politique. Les Etats-Unis veulent 

développer le mode de gouvernement démocratique partout en Afrique. Pour cela il faut qu’ils 

s’appuient sur des pays phares dont ils pourront se servir comme « relais »de leur politique.  

                                                
24 26 mars 1991 : Chute du régime de Moussa Traoré, président du Mali de 1968 à 1991 
25 Entretien du 7 mars 2001, Nom d’emprunt 
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Le Mali détient de nombreux atouts lui permettant de jouer ce rôle : il a réussi la transition 

démocratique. La longue tradition pacifique a conduit  à la signature du Pacte National 

mettant ainsi fin au mouvement rebelle touarègue dans le Nord malien. L’opération Flamme 

de la paix a permis de brûler les armes de la rébellion. Cet exemple de pacification cité 

comme référence par l’ONU a été suivi par plusieurs pays. 

 

1) Un modèle politique 
 

Les défenseurs de la démocratie ont le devoir d’aider ceux dont la liberté se 

trouve menacée[…] L’ACRI est certes un premier pas, mais je crois qu’il 

pourrait nous donner les outils nécessaires et aussi l’opportunité de 

développer des solutions africaines aux problèmes africains. 

 Extrait du discours du Président malien Alpha Oumar KONARE devant le 

Congrès américain lors de sa visite officielle aux Etats-Unis en novembre 

1997. 

 

Un pays relativement stable  

 

Le Mali n’est pas en anarchie. Le pays progresse depuis 1991, année de la chute du régime 

de Moussa Traoré. Il est cité comme référence en matière de stabilité politique. Nous pouvons 

alors nous demander si les Etats-Unis n’ont pas l’intention de faire du Mali un nouvel Etat-

pivot 26 à partir duquel ils pourraient élargir leur influence dans la sous-région. En effet 

l’Afrique de l’Ouest se trouve être aujourd’hui le théâtre de nombreux conflits : le Sénégal 

doit gérer une rébellion casamançaise latente, la Côte d’Ivoire est déchirée par des hostilités 

sociales sur fonds de crise identitaire d’ivoirité, la rébellion persiste toujours dans le Nord du 

Niger, le Libéria et la Sierra-leone sont toujours en guerre ; depuis septembre 2000 la stabilité 

politique de la Guinée-Conakry se trouve menacée, le Burkina Faso commence à devenir 

                                                
26 Robert S.Chase, Emiy B.Hill, Paul Kennedy, Pivotal States and U.S Strategy,Foreign Affairs, volume 

75,N°1,janvier-fevrier 1996, page 33. Les Etats-pivots sont ceux qui grâce à leurs potentialités pourraient 

constituer des relais américains à travers le monde. A cette théorie s’ajoute aussi celles des Piliers de Stabilité ou 

Anchors of Stability. Ces pays seront privilégiés et joueront une influence en faveur des intérêts américains dans 

leurs sous-régions. 
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 indésirable car soupçonné de favoriser la guerre au Libéria. Il ne reste plus que le Mali dont 

la situation politique actuelle peut lui permettre d’être l’Etat-pivot idéal. 

En devenant une puissance régionale, il pourrait pacifier son environnement stratégique en 

jouant un rôle de pilier de stabilité. C’est certainement un pays qui offre peu de potentialités 

maintenant, mais les Américains pourront exploiter ses capacités politiques en vue d’en faire 

le leader dans la sous-région. M.Issa Kamaté27, conseiller technique au ministère des affaires 

étrangères du Mali  affirme que « la stabilité du Mali constituerait un enjeu de taille ; elle 

permettra d’abord de contenir les actions néfastes du Burkina Faso considéré aujourd’hui 

comme un  Etat-voyou28  de part son rapprochement avec le Libéria de Charles Taylor. Un 

essor du Mali sur le plan sécuritaire permettrait de contenir et prévenir les tensions comme 

celle qui s’amplifie en Guinée-Conakry et dont les pays occidentaux semblent peu se 

soucier ». 

 

Une démocratie d’avant-garde 

 

Steven Metz et Dan Henk29 soutiennent qu’« il n’existe pas dans les pays africains une 

politique extérieure ou intérieure bien établie qu’on suit quel que soit le changement de 

gouvernement. La politique est surtout fonction du groupe qui dirige. L’intérêt national 

n’existe pas ou peu. Ce sont surtout les intérêts personnels, religieux, ethniques contrairement 

à des intérêts nationaux, qui définissent la politique dans les pays africains ». 

Cet argument ne paraît pas être consistent surtout appliqué spécifiquement au cas malien. 

Le Mali est un pays de consensus national. L’intérêt du groupe même s’il existe dans le milieu 

dirigeant ne détermine pas la politique du pays. 

Comme le rappèle le Colonel Mahamane Touré30, conseiller technique au ministère de la 

Défense Nationale : « le Mali est un exemple de gestion des crises internes. Nous nous 

servons toujours de la démocratie comme élément de base ». 

A ce titre, revenons sur la rébellion touarègue dans le Nord du Mali. Cette crise a pu être 

désamorcée grâce à l’implication de toute la société civile. Outre les grandes conférences qui 

ont jalonné le processus notamment celles de Sikasso et de Ségou 31 qui ont regroupé les  

                                                
27 Entretien du 12mars 2001, Nom d’emprunt 
28 Antithèse de l’Etat-Pivot, l’Etat-voyou doit être surveillé car c’est une source de nuisance. Le Soudan, La 
Libye et à un dégré moindre le Burkina-Faso sont considérés comme des Rogue States 
29 Dan Henk, Steven Metz, The United States and the transformation of African Security: The African Response 
Initiative and Beyond,Strategic Studies Institute, U.S War College, Carlisle,1997, page 3 
30 Entretien du 6 mars 2001  
31 3ème et 4ème régions du Mali 
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différentes parties, les médiateurs et la société civile, de larges débats ont été initiés à la base, 

à l’intérieur des communautés locales et villageoises et entre leurs représentants : ceci a 

favorisé une prise de conscience collective face au drame que constituait ce conflit. Le 

Lieutenant-Colonel Tiéoulé Satigui Sidibé32, conseiller technique au ministère de la défense 

atteste que « l’opération flamme de la paix fut un symbole de cohésion nationale. Mais delà 

de  son caractère symbolique, ce fut surtout l’expression d’une volonté patriotique ferme 

visant à mettre un terme à une situation de conflit néfaste pour l’avenir du pays. » L’exemple 

malien a été renouvelé au Liberia avec la destruction des armes et des munitions pour mettre 

fin à la guerre civile. 

 

Le Mali est aussi un Etat de droit33 .Les libertés individuelles y sont préservées. Le 

multipartisme est une réalité. Le rapport annuel 2000 de l’Association Malienne des Droits de 

l’Homme (AMDH) stipule « qu’il n’y a eu aucune exaction commise sur l’intégrité physique 

ou morale d’une personnalité à cause de ses convictions politiques ou religieuses. » 

 

2) La capacité militaire 
 

Le Mali peut constituer un atout grâce à son potentiel militaire. En effet l’armée malienne 

compte environ 15.000 hommes. L’Armée de Terre est forte de 6000 hommes. Toutes les 

armes y sont représentées. L’Armée de l’Air a 1400 hommes sur les trois bases aériennes : 

Bamako-Sénou, Gao, et Mopti. La Garde Nationale a 2270 hommes, la Gendarmerie est de 

6000 personnes. 

Le Mali détient un grand potentiel humain mais sa faiblesse se situe surtout au niveau 

de l’équipement. Le matériel de l’armée malienne essentiellement soviétique commence à 

être vétuste. 

 

La carte34 ci-dessous explique l’organisation de l’armée malienne qui est actuellement 

en restructuration. Il existe à ce jour huit régions militaires correspondant aux sept régions 

administratives et au district de Bamako.  

                                                
32 Entretien du 22 mars 2001 
33 Voir le 1999 Country Report on Human rights Practices in Mali  publié par le département d’état le 25 février 
2000. 
34Coopération Militaire et de défense, Frères d’Armes, Dossier Mali,N°221, Novembre-décembre1999 
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Le MALI a une très grande expérience du maintien de la paix. L’Armée malienne a participé 

à beaucoup de missions dont la Mission pour la Surveillance des Accords de Bangui 

(MISAB) sous la coupe du Général Amadou Toumani Touré35. Le Mali a déjà envoyé des 

forces armées et de police en Haïti, au Rwanda, au Burundi et au Liberia. Des observateurs 

maliens sont aussi présents dans toutes les missions de l’ONU en Afrique. 

 

 

 

                                                
35 Chef d’état du Mali pendant la période de Transition Démocratique du 26 mars 1991 au 8 juin 1992 
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3) L’adhésion du Mali à l’ACRI 

 

 « Les efforts des Etats-Unis pour porter assistance à la population 

malienne sont la conséquence directe de l’affermissement des relations 

entre les militaires américains et maliens qui commencèrent peu de temps 

après que ce pays soit devenu démocratique et lorsqu’il s’est engagé à 

promouvoir le maintien de la paix ». Propos de M. Michael  MACY chargé 

des relations publiques à l’Ambassade des Etats-Unis à Bamako dans le 

journal électronique U.S Foreign Policy Agenda du 19 décembre 1999. 

 

a) Les signes précurseurs 
 

La participation malienne dès 1993 au programme Joint Combined Exchange Training 

(JCET) marque le premier pas de la coopération militaire entre le Mali et les Etats-Unis.  

Elle se poursuivra sous formes d’aides matérielles et d’exercices militaires conjoints. En 

1994, les dons ont été divers : le ministère malien de la santé a reçu de la part du Department 

of Defense un hôpital de campagne équipé d’appareils de radiologie, de lits, de tables de 

consultation et de réfrigérateurs. C’est à Tombouctou, dans le Nord du Mali que les premières 

aides ont été apportées aux populations sous forme d’assistance médicale et scolaire. Des 

projets de développement ont été aussi initiés lors de la visite du Général James Jamerson, 

Chef d’Etat-major du Commandement Européen basé à Stuttgart. Au cours de cette visite, 

deux camionnettes et deux citernes à eau furent données à la ville de Tombouctou. En 1995, 

un programme d’action civique (Civic Action Program) conduit par le service de santé de la 

Garde Nationale (Army National Guard) du Minnesota a apporté de l’aide médicale à la 

population des villages environnant la ville de Bamako. La même année, la Garde Nationale 

Aérienne (Air National Guard) de l’Arkansas a construit une clinique sur la base aérienne de 

Sénou. 

Aussi les Etats-Unis entamèrent le premier module de formation à la justice militaire à 

partir d’un programme initié par le Defense Institute of International Legal Studies (DIILS ou 

Institut de Défense pour les Etudes Juridiques Internationales). Le but était de former les 

participants sur le rôle du militaire dans la démocratie, les relations civilo-militaires et pour 

définir les modes développement du système juridique militaire malien. 
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Une équipe constituée de l’Armée de terre, de l’Air et des services médicaux de la Marine 

américaine s’est rendue au Mali en 1996 pour un exercice MEDFLAG (Military Medical 

Exercise : exercice militaire médical) pour permettre aux militaires maliens d’acquérir les 

savoir-faire techniques nécessaires à l’aide médicale d’urgence. 

 

L’année 1997 fut la plus importante dans la coopération militaire entre le Mali et les Etats-

Unis. Deux exercices JCET et le premier exercice Flintlock se sont déroulés sur le territoire 

malien. L’Armée de l’Air américaine a soutenu le déploiement de 680 militaires maliens et de 

450 tonnes de matériel au Libéria. Le programme Foreign Military Financing a donné 

350.000 dollars pour former des pilotes et des mécaniciens sur les deux DC3 que l’armée de 

l’air malienne venait d’acquérir. Les militaires américains ont aussi donné deux véhicules de 

pompiers à la ville de Bamako. La Garde Nationale du Tennessee a lancé deux programmes 

d’action civique consistant pour la première en des campagnes de vaccination dans dix 

villages de la région de Sévaré à 300 km de Bamako et la seconde initiative à reconstruire et 

re-équiper une maternité et une maternelle. 

En 1998, militaires américains ont donné du matériel chirurgical et didactique et des 

bicyclettes aux villes de Tombouctou et de Kidal dans le Nord du Mali. Ils contribuèrent  

aussi à la construction d’une clinique à Kidal et à la rénovation du lycée de Tombouctou. Ces 

réalisations ont été financées en partenariat  avec AFRICARE et CARE-Mali (Cooperative for 

Assistance and Relief Everywhere) 

 

Toutes ces initiatives ont été couronnées par l’ouverture d’un poste d’attaché de défense à 

l’Ambassade des Etats-Unis à Bamako en 1999. 

 

b) Le lancement de l’initiative : 7 février 1998 
 

L’ACRI fut proposé au Mali en 1997. Après plusieurs consultations, les accords furent 

signés par échange de lettres. Le coup d’envoi fut donné au Mali le 7 février 199836  par 

l’ancien Chef d’Etat-Major Général des Armées le Colonel Siriman Kéïta qui qualifia 

l’initiative d’être « une approche à la fois logique et rigoureuse » à la résolution des conflits. 

Soixante-dix instructeurs du troisième groupement des Forces Spéciales américaines 

devaient conduire la  première formation ACRI au Mali. Ils étaient commandés par le Colonel 

                                                
36 Voir article en annexe II 
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David McCracken. Les stagiaires maliens étaient au nombre de 837 militaires de tous grades 

confondus. 
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Chapitre II : ACRI en pratique à travers l’exemple malien 
 

Sur un plan pratique l’ACRI est un programme de formation qui fournit les outils 

nécessaires à la résolution d’une crise. Un grand nombre de savoir-faire doit être maîtrisé 

afin de pouvoir mener à bien une opération de maintien de la paix : le soldat doit pouvoir 

assister les réfugiés, travailler avec les organisations humanitaires et internationales tout en 

gardant sa capacité combative en cas d’attaque du check-point qu’il défend. L’ACRI offre 

une panoplie de tous les réflexes à acquérir dans les diverses situations du temps de crise. 

 

Nous devons simplement rappeler avant de décortiquer techniquement ACRI, que 

c’est avant tout un programme de formation original : son principe fondamental vise à 

assurer l’interopérabilité entre les différentes unités grâce au même enseignement et au 

même équipement. Les affaires civilo-militaires constituent l’autre spécificité d’ACRI.  

Le programme ACRI est original à ce titre que sa conception est faite à Washington au 

Département d’état par l’IWG. Mais sa mise en œuvre pratique est exécutée grâce à une 

participation de plusieurs acteurs. Le premier de ceux-ci est l’EUCOM (European 

Command ou Commandement Européen) qui est responsable de 37 pays en Afrique 

subsaharienne. Il a à sa tête le CINCEUR (Commander in Chief, U.S European Command 

ou Chef d’état-major du Commandement Européen). L’actuel est le Général James 

Jamerson. Il joue aussi un rôle de conseiller pour les organisations sous-régionales 

engagées dans le maintien de la paix. 

La dernière caractéristique est que l’ACRI est mis en œuvre selon le nouveau principe 

d’externalisation ou sous-traitance qui consiste  à confier les affaires publiques à des 

sociétés privées. Le programme d’instruction est établi par la Military Professional 

Resources Incorporated (MPRI)37. On peut noter aussi la participation de LOGICON 

surtout pour les exercices de simulation et l’enseignement assisté par ordinateur.  

 

 

                                                
37 voir site internet : www.mpri.com 
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1) Une formation technique 
 

a) Qui peut bénéficier d’ACRI ? 
 

Les stagiaires participant à ACRI proviennent de toutes les armes qui constituent l’armée 

malienne. Il n’existe aucun critère spécifique  pour désigner le personnel à former.  C’est 

pourquoi les unités sont hétéroclites. Ce système a aussi son intérêt car il évite de former une 

élite qui sera plus tard privilégiée conduisant inévitablement à des distensions pouvant nuire à 

la cohésion du groupe. 

 

Plusieurs militaires affirment  avoir été « désignés volontaires » pour participer à la 

formation. Beaucoup n’avaient jamais entendu parler d’ACRI car aucune information 

préliminaire n’avait eu lieu. Le Commandant Iba Traoré38 de la 214ème Compagnie 

d’Infanterie Motorisé de Kati avoue avoir intégré ACRI par « complémentarité » car il y avait 

un manque d’officiers d’encadrement». 

Souvent ce ne sont pas des unités organiques de combat qui participent à la formation 

ACRI. On est parfois étonné de voir des sections constituées de secrétaires et de conducteurs 

travaillant dans les états-majors ou au ministère de la défense. La participation massive de ce 

personnel administratif nuit beaucoup à la qualité de la formation car elle ralentit le rythme de 

la formation. Ce personnel manque généralement de motivation. La cohésion de ces groupes 

est difficile à maintenir. 

 

b) Les instructeurs des Forces Spéciales américaines 
 

Pour chaque pays 60 à70 instructeurs des Forces Spéciales américaines, les fameux Bérets 

Verts appartenant au Special Operations Command (SOCOM ou Commandement des 

Opérations Spéciales) sont chargés d’assurer la formation. Ce sont les membres du 3ème 

Groupe de Fort Bragg de la Caroline du Nord spécialistes de la connaissance et de la gestion 

des affaires africaines et des OOTW 39(Other Operations Than War : la guerre non 

conventionnelle) dont font partie les opérations de maintien de la paix. Ceux-ci regroupent 

aussi la lutte anti-terroriste, la prévention des coups d’état et des insurrections armées. Ils sont 

la disposition de chaque partenaire africain pendant trois ans. Après le stage initial de 
                                                
38 Entretien du 9 mars 2001, Nom d’emprunt 
39 Joint Chief of Staff, Joint Doctrine for Military Operations Other than War , Joint Publication, 3-07, 
Washington, DC,USGP, 16 juin 1995 
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soixante-dix jours, les moniteurs reviennent tous les six mois afin de parfaire la formation 

dans les domaines de la logistique, de la formation des formateurs, du commandement des 

bataillons et des brigades, et de la coopération avec les organismes humanitaires civils. 

 

Mais les Forces Spéciales n’assurent pas à elles seules la formation. Elles sont aidées par 

une dizaine  de militaires des unités d’appui du 18ème  régiment aéroporté (18th Airborne 

Corps) ainsi que d’un médecin psychiatre PSYOPS (Psychological Operations) de la 4th 

Psychological Operations Group(Quatrième Groupement de Psychologues) qui doit enseigner 

les attitudes à adopter face à des situations délicates comme la gestion du stress sur le champ 

de bataille. Il mène aussi des actions de propagande, en ce sens qu’il doit comme il l’est 

souligné dans le rapport annuel du Département de Défense de 199840 «  instiguer des actions 

destinées à modeler l’opinion publique locale dans un sens favorable aux Etats-Unis et à leurs 

forces Armées». A ceux-ci s’ajoute un officier de la 96th Civil Affairs Battalion (96ème 

Bataillon des affaires civilo-militaires) dont le rôle consiste à organiser des travaux d’intérêt 

public comme des constructions d’écoles et de routes et des consultations médicales au profit 

de la population locale. A la tête des instructeurs se trouve le coordinateur général de la 

formation qui est toujours un officier supérieur des Forces Spéciales et qui a généralement le 

grade de Commandant. 

 

c) Un équipement non létal 
 
 L’ACRI ne fournit pour la formation que du matériel non létal. Mais cet équipement non-

meurtrier inclut les munitions d’exercice. Chaque soldat est habillé de la tête au pied. Il est 

doté d’une tenue uniforme complète, de brodequins de combat de type Rangers, d’un casque 

lourd, d’un sac à dos fonctionnel pouvant contenir tout son paquetage, d’une trousse de 

premiers secours et d’un bidon d’eau. Le matériel de couchage est constitué de tentes et de 

moustiquaires. 

L’effort est surtout porté sur le matériel de télécommunication : il sera le même afin de 

garantir l’« interopérabilité » entre toutes les unités africaines d’ACRI. Plus de 500.000 

dollars ont été dépensés pour équiper chaque bataillon d’environ 500 talkies-walkies. Ce sont 

principalement des portatifs de marque Motorola car ce sont les appareils de 

télécommunication les plus utilisés au cours des opérations de maintien de la paix. A cela 

s’ajoutent des systèmes de relais permettant d’assurer la couverture de la zone d’opération, 

                                                
40 DoD, Rapport annuel au Président et au Congrès, chapitre 4, ” Operations Spéciales” 
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des radios à grande fréquence et deux satellites de télécommunication. Des ordinateurs 

portables, des fax sont aussi à ajouter au lot.  

Le partenaire américain fournit aussi des détecteurs de mines car le maintien de la paix se fait 

très souvent dans des zones polluées. Des purificateurs et des pompes à eau s’ajoutent aussi 

au lot. En effet, en opération de maintien de la paix les forces sont déployées loin de leurs 

bases dans des zones où sévissent des maladies et où l’eau n’est pas toujours potable car très 

souvent souillée par des cadavres.  

 Chaque bataillon reçoit aussi des générateurs électriques  de 35 kW, des groupes 

électrogènes, des appareils de vision nocturne, des télémètres laser, des caméras thermiques et 

des jumelles. A la fin de la formation, tout le matériel devient propriété du pays hôte. Seul 

l’armement sera disparate, car fourni par le pays hôte. 

 

2) Un enseignement rigoureux 
 
L’instruction du programme ACRI est conduite conformément à l’ACRI Training Handbook 

(Manuel d’Instruction) créé par le 1er Bataillon du 3ème Groupe Aéroporté des Forces 

Spéciales basé en Caroline du Nord sous la direction du Commandant William T Hagar. C’est 

un document de plus de 800 pages qui définit précisément le programme d’instruction. Les 

concepteurs d’ACRI se sont inspirés des manuels des pays nordiques traitant du maintien de 

la paix ainsi que ceux de l’OTAN et des manuels militaires américains classiques. Les 

manuels de droit international humanitaire furent aussi largement exploités. Ainsi L’ACRI 

insistera pour former tous les pays hôtes selon une doctrine commune de maintien de la paix, 

fondée sur des principes universels : rester impartial, n’utiliser son arme qu’en cas de légitime 

défense, toujours négocier. 

Ce manuel a pour principal objectif de développer l’interopérabilité : toutes les unités ACRI 

sont formées sur une base commune : elles devront utiliser les mêmes tactiques, le même 

matériel, les mêmes moyens de télécommunication afin de garantir leur interopérabilité.  

Il prévoit un programme de formation avec plusieurs modules de 60 à 70 jours. Cette durée de 

formation a été établie conformément au programme de formation préparatoire des militaires 

américains lorsqu’ils s’engagent  sur un théâtre extérieur comme la Bosnie par exemple. 

L’ ACRI Training Handbook fut approuvé par le Département des Nations-Unies pour le 

maintien de la paix qui fut le principal partenaire pour la réalisation du programme 

d’instruction.  
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Le problème principal posé par l’application du programme du Training Handbook est 

lié au fait que l’armée américaine n’a pas la même structure que les pays hôtes. Le 

programme dut donc être réadapté pour être compatible au Mali. Mais certains 

fondamentaux  qui restent obligatoires sont conservés comme un Etat-major, une 

compagnie de commandement et de logistique, trois compagnies d’infanterie au moins et 

une de soutien. Voici la structure d’un bataillon ACRI malien : 

 

 

 

 
 
 
a) La formation initiale 
 

Son but est de former et d’équiper jusqu’au niveau du bataillon les unités devant participer 

à des opérations de maintien de paix. Environ 800 stagiaires sont formés pendant ce premier 

module. Avant le début de cette phase, on procède à un contrôle de l’aptitude physique de 

tous les stagiaires. Ils effectuent à cet effet un cross-country. Un contrôle ophtalmologique est 

aussi effectué.  
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La formation initiale s’effectue sur deux échelons : 

_Un premier permet de rappeler aux militaires du rang d’abord les actes élémentaires du 

combattant comme la connaissance et l’entretien de l’armement en dotation, la topographie, 

les missions de surveillance, de renseignement et de reconnaissance. On insistera plus tard sur 

les tâches de la section et de la compagnie comme les patrouilles de jour et de nuit, l’escorte 

de convois, le maintien de l’ordre, la construction et la surveillance des check-points, le 

déploiement d’une force de réaction rapide, la préparation d’interviews avec les médias. Le 

volet humanitaire consistera en la protection des civils et de leurs biens, des installations 

militaires, le contrôle des populations déplacées, l’accueil des réfugiés et leur gestion 

administrative dans les camps. Le stagiaire sera ensuite initié aux principes du maintien de la 

paix : on définira le soldat de la paix, ses droits et ses devoirs en insistant sur le chapitre 6 de 

la charte des Nations-Unies, le concept des opérations multinationales, les droits de l’homme 

et le respect des règles d’engagement. Les fondamentaux du soutien logistique seront 

enseignés à travers des exercices de logistique ou LOGEX conduits par l’unité logistique de la 

18th Airborne Corps (18ème Corps Aéroporté).Un centre pour les affaires civilo-militaire sera 

établi. Il regroupera les ONG, les OVP, les unités psychologiques.  

_Simultanément les officiers Chefs de Section apprendront l’étude des ordres initiaux à 

transmettre à leurs subordonnés et seront initiés au travail d’Etat-major. 

 

 
 
 
b) Les formations complémentaires.41 
 

Appelées Follow-on training (FT) ou stages de perfectionnement, ils ont au nombre de 

cinq modules dispensés tous les six mois après la formation initiale.  

_Pour les militaires du rang : c’est le même programme que celui de la formation initiale. 

C’est à moment qu’on expérimente le concept du  train the trainer. La formation est menée en 

autonomie par les instructeurs locaux. 

_Les Commandants de compagnie et les Chefs de bataillon commencent à apprendre le travail 

d’Etat-major avec la constitution du poste de commandement des différents bureaux 

opérationnels appelés Cs (Command) par les Américains (le terme technique français est B  

                                                
41 Voir annexe I 
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comme Bureau)42. La conduite de ce cycle sera assurée grâce à un enseignement assisté par 

ordinateur.  

 

Le FT-1 : 

Cette phase est une formation d’encadrement. Sa durée est d’un mois et implique 40 

stagiaires. Elle a pour but conformément à la doctrine de la « formation des formateurs » 

d’initier pendant les deux premières semaines les instructeurs locaux chargés de la conduite 

de l’instruction pendant le FT-2. Ce sera surtout une formation pédagogique. On commence 

pendant cette phase, l’étude de l’ORDOPE (Ordre d’opération ou ordre initial) qui est une 

mise en ambiance. Il permet la compréhension de la situation politique et sociale dans la zone 

d’intervention. La mission assignée aux militaires y est explicitée, ainsi que les modes 

d’exécution et le rôle de chaque participant à la mission. Il détermine aussi le rôle des ONG et 

des médias. Ces ordres devront être analysés puis transmis à l’échelon subordonné en de 

termes simples. Les futurs instructeurs apprendront aussi à monter de petits exercices 

tactiques. Des exercices de simulation seront organisés pendant la dernière partie 

 

 

 

FT-2  

Deux cents militaires sont formés au cours de ce module. L’instruction est conduite par les 

locaux formés lors du FT-1, les Américains ne servant que de conseillers techniques. Le FT-2 

dure trois semaines dont la première est destinée à la révision des connaissances acquises 

pendant la formation initiale. Les deux semaines suivantes seront consacrées à des exercices 

de simulation.  

 

FT-3 :  

Ce cycle implique 60 personnes. Voici le programme du stage FT-3 qui s’est déroulé au 

MALI : 

 

 

                                                
42 le schéma de fonctionnement d’un Etat-major en maintien de la paix est le suivant :le B1(ou C1)est chargé de 
l’administration et de la gestion du personnel,  le B2 s’occupe du Renseignement et de la liaison avec les médias, 
le B3concerne le Commandement, B4 la logistique et le B5 des Actions civilo-militaires. 
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Ce module est adressé uniquement aux officiers. Il est axé essentiellement sur la connaissance 

des médias, qui deviennent de plus en plus  des éléments-clés sur le terrain en cas de crise 

humanitaire: la collaboration avec les reporters est indispensable car la couverture médiatique 

permet de légitimer ou de récuser l’opération. La gestion médiatique est à la charge de 

l’officier communication du B2. 

A ce niveau de la formation des colloques et des exercices de « pratique communicative  de 

gestion de crise » sont organisés par des journalistes pour permettre un meilleur échange de 

vue avec les militaires. 

Le FT-3 traite aussi des commissions militaires mixtes. Ce sont des groupes d’individus 

représentant des forces d’intervention, des belligérants, des autres factions rebelles et les 

institutions impliquées dans la résolution du conflit. Elles ont pour rôle de traduire les 

décisions politiques en actions concrètes sur le terrain tout en essayant de les adapter aux 

réalités. Elles doivent trouver une issue favorable aux combats par la médiation et l’arbitrage. 

Elles vérifient les conditions d’application des accords et font des rapports aux institutions qui 

les ont mandatées. 

 

FT-4 

Il est prévu au MALI du 4 mai au 1er juin 2001. Il se déroulera sur une durée d’un mois avec 

800 stagiaires. Les deux premières semaines seront consacrées à la formation de recyclage du 

bataillon et de ses cadres à la charge du MPRI. Les deux suivantes verront se dérouler 
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plusieurs exercices sur le terrain dont le plus important regroupera pendant cinq jours toutes 

les unités ayant déjà suivi une formation ACRI. 

 

c) La formation niveau brigade  
 

Le Mali n’a pas encore atteint ce niveau dans son planning de formation. Théoriquement 

c’est le dernier stage de perfectionnement. Il  consistera en un exercice multinational auquel 

participeront tous les bataillons ACRI formés séparément dans différents pays africains. Un 

Etat-major multinational de brigade complètement informatisé commandera trois postes de 

commandement du niveau bataillon. On insistera sur la planification et l’emploi des unités de 

soutien, de logistique et d’appui comme le Génie et le Service de Santé des Armées. Le centre 

civilo-militaire, aussi multinational renforcera la coopération avec les organismes 

humanitaires. Le programme d’instruction s’appuiera sur le développement du leadership. 

 

3) Les exercices pratiques : FTX et STX 
 

 

Des exercices pratiques sont organisés sur le terrain à la fin de chaque phase afin d’évaluer 

les connaissances acquises et d’en faire la synthèse. Ce sont les Field Training Exercises. Le 

scénario consiste généralement en une crise résiduelle entre des factions rivales. Cette crise 

nécessite l’engagement des soldats de la paix sous le chapitre 6 de la Charte des Nations-

Unies. La mission du bataillon consiste à s’interposer pour créer une zone tampon entre les 

belligérants. Cette zone sert de lieu de négociation et l’assistance humanitaire y sera 

organisée. Pour plus de réalisme, la population locale est utilisée pour jouer le rôle des 

réfugiés. Les exercices du niveau de la brigade sont lancés à partir d’un mandat politique émis 

par l’ONU ou une organisation sous-régionale. Ils sont faits en partenariat avec d’autres 

nations. 

Les ONG participent aussi aux FTX pour qu’ils soient plus réalistes. Des centres civilo-

militaires sont établis dans chaque camp. Ils servent de dispensaires et de lieux de 

négociations avec les autorités locales. 

Les médias sont aussi présents : un journal fictif est édité chaque jour pour tenir au courant 

de l’évolution de la situation politique et stratégique.43 

                                                
43 Voir en annexe les articles du Peacekeeper. 
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Les exercices ont un brillant succès. Le représentant du Programme Alimentaire Mondial 

(PAM ou WFP : World Food Program) au Mali avoue avoir eu quelques appréhensions avant 

de participer aux exercices ACRI. Mais il reconnaît  qu’à la fin de l’exercice avoir été surpris 

par les bonnes relations de travail qu’il eut avec le chef de section qui devait surveiller leurs 

convois de vivres. Les volontaires de la Croix Rouge qui ont établi un camp pour accueillir les 

personnes déplacées furent aussi satisfaits car l’exercice leur a permis aussi d'expérimenter 

leurs méthodes d’intervention et de vérifier si elles étaient adaptées aux conflits africains. 

Les militaires sont aussi satisfaits. « Les exercices sur le terrain sont très importants pour 

nous car ils sont basés sur des scénarios réalistes. Ils nous permettent de vérifier nos capacités 

techniques en matière de gestion de crise humanitaire comme l’escorte de convois, les check-

points, le contrôle de foule, et de nouer des contacts avec la population civile et les chefs 

locaux.» a affirmé le Colonel Daouda Dougnon44 de la 333ème Compagnie de Commandos 

Parachutistes de Bamako. 

Des partenaires européens sont invités à prendre part à ces exercices au moins en temps 

qu’observateurs. La nation hôte invite aussi les militaires de ses pays frontaliers, les 

organisations sous-régionales comme la SADC, l’ECOMOG, l’IGAD ainsi que des membres 

du UN-DPKO afin d’observer et de contrôler la formation. 

A la fin de ces exercices, des tests permettent d’évaluer le niveau de chaque soldat. Un 

diplôme est ensuite décerné à chaque stagiaire. 

 

Quatre mois après la fin de la formation initiale, une équipe de six militaires retourne dans 

le pays pour organiser des STX (Situational Training Exercises ou exercices situationnels ou 

contextuels). 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
44 Entretien du 13 mars 2001, Nom d’emprunt 
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Chapitre III : Les insuffisances 
 
 
 
 

 

1) L’obstacle linguistique 
 

Le Mali est un pays francophone. Mais seulement 5% de la population parle français. 

L’anglais se résume généralement à des connaissances scolaires. La majeure partie des 

militaires qui participent à ACRI n’a aucune notion en Anglais. La méconnaissance de 

cette langue touche tous les échelons de la hiérarchie militaire malienne.  

Tous les instructeurs des Forces Spéciales ne maîtrisent pas non plus le français. Le 

recours à des interprètes civils et militaires est indispensable à la réussite de la formation. 

Malgré cela de nombreuses difficultés subsistent. 
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 Les problèmes liés à l’Anglais militaire 
 

Contrairement à l’Anglais académique, l’Anglais militaire possède sa spécificité. Un 

terme d’anglais courant n’a pas la même acception lorsqu’il est utilisé dans un contexte 

militaire. Les traducteurs, même militaires ne maîtrisent pas cette spécificité. Aussi on peut 

noter différentes interprétations lorsque les textes sont traduits par des civils qui ignorent le 

vocabulaire militaire. 

Le texte original anglais, en passant par plusieurs cribles se trouve altéré avant d’être 

reçu par son destinataire final. Il faut souvent plusieurs traductions successives avant que le 

soldat Touareg45 ne puisse comprendre le message initial de l’instructeur américain. 

L’interprète traduit généralement en Français ou quelques fois en Bambara46 . Les 

stagiaires traduisent entre eux dans les autres dialectes. On recourt même parfois aux 

gestes pour faciliter la compréhension. Ceci conduit à une perte de temps et à la 

dégradation de la qualité de l’instruction.  

 

Les solutions proposées 

 

Le Commandant Ibrahim Fané 47propose d’accompagner le cours de manuels simplifiés 

avec les traductions de quelques mots essentiels. De plus, après la désignation des 

participants aux différentes phases de la formation, le commandement doit organiser 

quelques séances d’Anglais pour améliorer les aptitudes linguistiques des soldats. Pour 

cela on peut réquisitionner tous les militaires qui ont de bonnes connaissances en anglais 

afin de dispenser quelques cours. 

 

Les difficultés persistent, beaucoup de soldats de Forces Spéciales parlent mal le 

français, même si les militaires américains du Troisième groupement sont issus des 

compagnies de french speakers. On essaie de mettre en binômes les instructeurs américains 

qui parlent mal le français avec un formateur malien qui maîtrise l’anglais.  

 

Avant chaque phase de formation, un petit détachement vient en précurseur pour 

repérer les terrains d’exercices et se rendre compte de l’état des installations et les 
                                                
45 Ethnie du Nord du Mali 
46 Dialecte principal du Mali 
47 Entretien du 8 mars 2001 
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améliorer si nécessaire. C’est en ce moment qu’on essaie de trouver des interprètes 

qualifiés auxquels sont remis des programmes d’instruction pour les traduire et les étudier 

avant le début de l’instruction.  

 

 

 
 
 

2) Les autres difficultés  
 

Une formation discontinue 
 

Officiellement au moins 80% de l’effectif des unités ACRI ayant participé à la 

formation initiale doit être reconduit pour les formations complémentaires. Mais ce chiffre 

est difficile à atteindre. Généralement les soldats sont en stage ou en mission ou tout 

simplement à cause de problèmes de logistique car il serait difficile de faire venir des 

compagnies situées à des milliers de kilomètres l’une de l’autre. Certains militaires sont 

mutés entre deux stages de perfectionnement. Les troupes peuvent être indisponibles car en 

mission à l’étranger. Pour pallier ces difficultés, le Mali devrait mettre en place un système 

de gestion administrative plus efficace. 

 

Lors de la formation, le manque se fait surtout sentir lors de la transmission des ordres 

entre le commandement et les échelons inférieurs. Le concept de subsidiarité doit être 

renforcé car contrairement aux opérations militaires classiques, celles du maintien de la 

paix sont menées surtout par les sous-officiers et les hommes du rang qui se trouvent dans 

des postes disséminés sur le terrain tandis que les officiers restent dans les états-majors. 

Ces soldats doivent être aptes à gérer directement les réfugiés sans en référer à leurs chefs. 

La réussite ou l’échec d’une mission de maintien de la paix dépend d’eux. 

 

Le manque de moyens logistiques 
 

Avant chaque formation un mémorandum est signé par les parties américaine et 

malienne. Il définit les modalités pratiques de la formation : l’administratif et le technique. 

Les dates de la formation sont fixées en ce moment. Le pays hôte doit préparer le terrain 

d’exercice. Il doit s’occuper du transport et de l’alimentation de ses troupes et fournir 

l’armement organique. 
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Malheureusement le matériel et l’équipement fournis par ACRI ne couvrent pas les 

besoins de la formation. Au Mali, seuls les soldats qui ont participé à la première phase de 

la formation ACRI ont reçu un paquetage complet. De plus ils n’avaient perçu qu’une 

seule tenue, ils ont ainsi été obligés de porter leur propre tenue afin de pouvoir suivre 

correctement la formation.  

Tous les stagiaires ne peuvent pas suivre correctement les exercices de simulation sur 

ordinateurs car le matériel informatique fourni  par les Américains est insuffisant.  

 

 

 

Après l’analyse des potentialités du Mali, on peut affirmer que le choix du Mali est 

motivé à la fois par des raisons politiques et stratégiques. Le Mali par son expérience 

démocratique et sa position stabilité stratégique peut jouer un rôle d’Etat-pivot à partir 

duquel les Etats-Unis interviendront dans la sous-region. 
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TROISIEME PARTIE : DANS QUELLE MESURE 
L’ACRI POURRAIT ETRE UNE SOLUTION AUX 

CRISES AFRICAINES ? 
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Chapitre I : Harmoniser le maintien de la paix 

 
1) Une multitude de concepts 

 

a) Les efforts africains 
 

Nous assistons aujourd’hui à un foisonnement d’initiatives africaines en faveur la 

résolution pacifique des conflits et de l’interposition. De nombreux pays africains ainsi que 

des organismes sous-régionaux sont aujourd’hui impliqués dans le maintien de la paix. En 

Afrique de l’Ouest nous pouvons citer notamment la CEDEAO et son bras armé qui est 

l’ECOMOG (ECOWAS MONITORING GROUP)48 . Celui-ci est intervenu au Liberia et 

en Sierra-Leone où il a empêché la prise de Freetown par les rebelles du RUF 

(Revolutionary United Front). Le Nigeria a fourni le gros des troupes, mais plusieurs pays 

ont contribué sous diverses formes. 

 

La Communauté de Développement de l’Afrique Australe ou Southern Africa 

Development Community (SADC) avec son Comité Interétatique pour la Défense et la 

Sécurité et le Comité Politique et Diplomatique a mis en place une force d’interposition sur 

le modèle  de contingents en attente dans différents pays. La SADC a mené un exercice de 

grande envergure appelé  Blue Hungwe en 1997 au Zimbabwé. Ainsi a été mis sur pied le 

Centre Africain pour la Résolution Pacifique des Conflits (African Centre for the 

Constructive Resolution of Disputes ou ACCORD) en Afrique du Sud. 

                                                
48 Force d’interposition de la Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest 
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La Communauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC) joue aussi un rôle 

important dans le règlement des conflits à travers le Conseil de Paix et de Sécurité (COPAX). 

 

L’Autorité Intergouvernementale de Développement (IGAD) en Afrique de l’Est est aussi 

active dans le domaine du maintien de la paix. Elle entend négocier le retour de la paix au 

Soudan, faciliter le rétablissement  de l’Etat en Somalie et la cessation des hostilités entre 

l’Ethiopie et l’Erythrée. 

 

Mais ces structures, même si leur rôle augmente ne sont pas assez efficaces à cause de leur 

manque d’expérience et de moyens logistiques.  

 

b) Les initiatives occidentales 
 

RECAMP (Renforcement des Capacités Africaines de Maintien de la paix) 
 

Le RECAMP français est un projet formé de divers concepts. Il est beaucoup plus 

théorique. La France a proposé en 1994 lors du sommet de Biarritz, la constitution d’une force 

africaine de maintien de la paix. Sa première version appelée le COMFORCE proposée par le 

Togo a été vite abandonnée. Une nouvelle variante nommée RECAMP a vu le jour après 

plusieurs consultations sous forme de séminaires comme celui de 1995 sur «  la diplomatie 

préventive et le maintien de la paix en Afrique » et d’exercices militaires comme Nangbéto en 

mars 1997 avec le Bénin, le Burkina et le Togo et Elé avec la Côte d’Ivoire. 

 

Le projet français se fonde sur trois dominantes principales.49  

_Le programme entend pallier les faiblesses en matières de maintien de la paix en 

contribuant efficacement à « la formation » de spécialistes africains dans ce domaine. Cette 

formation se fait soit dans les écoles françaises ou dans les Ecoles Nationales à Vocation 

Régionale (ENVR) comme l’école de maintien de la paix à Zambakoro en Côte d’Ivoire 

qui a la particularité de regrouper des stagiaires francophones, anglophones et même 

lusophones ou l’Ecole d’Etat-Major de Koulikoro au Mali.  

_Le deuxième principe est « l’entraînement ». Il a pour but l’organisation de manœuvres 

militaires multinationales. Nous pouvons citer l’exercice de maintien de la paix 

                                                
49 Voir article M.Gabriel de Bellescize, Le programme français de renforcement des capacités africaines de 
maintien de la paix, Afrique contemporaine n°191, 3ème trimestre 1999, p 26 
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 Guidimakha 98 en partenariat  avec le Mali, la Mauritanie et le Sénégal auquel 3000 

soldats africains et environ 500 militaires occidentaux ont pris part. L’exercice Gabon 

2000 de janvier 2000 axé sur les problèmes humanitaires qui a regroupé les pays de la 

Communauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC) eut un vif succès. Le 

prochain exercice est prévu en 2002 en Afrique de l’Est. Les Français fournissent aussi à 

travers ce projet  une aide logistique aux pays africains qui s’investissent dans le maintien 

de la paix. 

_Le troisième volet intéresse le domaine du « soutien logistique et financier ». RECAMP 

met à la disposition des pays africains où les forces françaises ont des bases des matériels 

collectifs pour les besoins des exercices. Ainsi des véhicules, des appareils de transmission 

ou du matériel médical de campagne peuvent aussi être octroyés aux unités africaines 

engagées dans des opérations de maintien de la paix. Le matériel français a été déjà mis à 

la disposition de MISAB (Mission Interafricaine de Surveillance des Accords de Bangui) 

puis de la MINURCA (Mission des Nations-Unies en République Centrafricaine) qui a 

remplacé la MISAB. Le matériel de l’exercice Guidimakha permit de soutenir l’action de 

l’ECOMOG en Guinée-Bissau. Il a été aussi utilisé pour le déploiement en République 

Centrafricaine. La prise en charge des indemnités journalières allouées aux soldats de 

l’ECOMOG et la MISAB a été assurée par la France. 

 

 
 
 
 
 
 
Un concept britannique en gestation 

 
 

Le soutien britannique à la formation militaire s’articule autour de quatre programmes 

appelés British Military Advisory and Training Teams (BMATT). Ils sont mis en œuvre au 

Ghana, en Sierra- Leone, au Zimbabwe et en Afrique du Sud. La fonction des BMATT varie 

selon le pays. Le BMATT sud-africain planifie actuellement le processus d’intégration des 

anciens combattants de l’ANC dans l’armée régulière. Celui du Ghana s’occupe surtout de 

l’école d’Etat-major. Il conduit chaque année une manœuvre de maintien de la paix au niveau 

régional. Celui du Sierra-Leone s’attèle à la restructuration des forces armées de ce pays. 
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L’engagement militaire britannique demeure marginal en Afrique. Pour combler cette 

insuffisance, le ministère de la Coopération de la Grande Bretagne (DFID : Department For 

International Development), le Commonwealth et le ministère de la défense sont tombés 

d’accord pour travailler ensemble afin de trouver une solution aux conflits africains dont les 

conséquences peuvent être nuisibles aux intérêts britanniques sur le continent noir. Ces efforts 

combinés devront donner bientôt naissance à l’initiative de prévention des conflits du 

gouvernement britannique. La nouvelle stratégie s’inspirera  de l’expérience britannique en 

matière de maintien de la paix en Afrique. La Grande-Bretagne s’intéressera aux domaines de 

la lutte contre la prolifération des armes légères, des investissements internationaux pour 

faciliter la reconstruction des pays anciennement en guerre et diminuer l’exploitation des 

ressources minières et naturelles qui alimentent l’économie de guerre.  

 
c) Réaliser le P 3  

 

Aujourd’hui un constat demeure : pourquoi ne pas créer un même concept qui ferait la 

synthèse des différents programmes occidentaux au lieu de faire des formations disparates vu 

que la finalité de toutes les initiatives est le même maintien de la paix et le renforcement des 

capacités des armées du même continent africain ? 

L’ACRI, le RECAMP et l’initiative britannique se rejoignent toujours car ils ont le 

maintien de la paix comme dénominateur commun. Dans ce cas il ne faudrait les pas voir en 

terme de divergence. Aussi les concepteurs d’ACRI s’informent toujours sur les initiatives 

menées par leurs partenaires occidentaux  car ACRI se veut être leur complément : par 

exemple, certains pays forment aussi des détachements de police ce que ne fait pas ACRI 

d’où la nécessité d’un regroupement pour générer un programme plus complet. 

 

Les Etats-Unis, La France et La Grande–Bretagne ont mis en place le 22 mai 1997 à New-

York un accord de coopération  appelé Permanent 3 (P3) pour coordonner leurs actions en 

vue du renforcement des capacités militaires africaines. Ainsi ils espèrent conduire ensemble 

des exercices militaires et pourquoi ne pas élaborer un programme commun de formation. 

L’initiative commune sera basée sur les principes du renforcement des capacités à long terme, 

la légitimité, l’ouverture et la transparence. Les trois pays travailleront étroitement avec 

l’OUA et l’ONU ainsi que d’autres partenaires africains. Ce partenariat s’inscrit dans l’Appel 

lancé par les Huit lors du sommet de Denver pour soutenir les efforts de réaction des 

Africains contre les crises qui secouent leur continent.  
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Dès le lancement d’ACRI, l’ancien ambassadeur McCallie s’est entretenu de cette 

initiative avec les responsables des douze pays européens, du Brésil, du Canada et de la 

Russie. Le Japon a aussi exprimé son désir de participer à l’initiative américaine. Tous ces 

pays avaient déjà mis en place des programmes militaires sous diverses formes avec les 

partenaires africains : personnel affecté en tant que conseillers techniques au sein des armées 

nationales, aide sur le terrain en moyens de transport et de télécommunication ou en 

médicaments. Les Américains et les Français travaillent déjà ensemble. Ils s’invitent 

mutuellement pour leurs différentes manœuvres. En février 2001 au Sénégal lors de la phase 

4, des militaires français ont participé à ACRI en tant qu’instructeurs. Trois  mois auparavant, 

des militaires belges ont formé des soldats kenyans. L’ACRI coordonne aussi son action avec 

le Département de maintien de la paix l’ONU, avec le centre de gestion des crises de l’OUA 

et ainsi que les organisations sous-régionales africaines comme l’ECOMOG. Aujourd’hui, la 

coopération entre les différents programmes demeure indispensable. D’abord, elle permettrait 

à une réduction significative du coût financier de la formation, une harmonisation des 

enseignements dispensés et éviterait superposition de programmes similaires dans l’espace et 

le temps. 

Mais malheureusement la réalisation de l’initiative P3 reste une chimère. 

 

 
 

 
 

2) Un concept de maintien de la paix purement africain 
 

  L’évolution géostratégique actuelle impose de méditer sur les nouvelles 

orientations militaires propres et communes à notre continent. L’Afrique vit 

et connaît  les rencontres et exercices militaires multinationaux au niveau 

régional et même international. Cela atteste de la nécessité pour les 

Africains de conjuguer leurs efforts afin de parvenir à une force militaire 

africaine leur permettant de résoudre par eux-mêmes d’éventuelles crises 

internes.  

Editorial du Commandant A.Coulibaly, Le Clairon50, N°15 de février 1998. 

 

                                                
50 Journal édité par le Bureau de Presse de l’Armée malienne. 
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Nous pensons qu’il serait préférable pour la communauté 

internationale de créer un groupe de soutien au maintien de la paix en 

Afrique qui pourrait faire la synthèse des tous les efforts entrepris et qui 

prendrait mieux en compte les préoccupations africaines.  

Colonel McCracken. 

 

Que revient à l’Afrique après avoir éprouvé tous ces concepts ? Quelle est la forme que 

peut revêtir le maintien de la paix sur le continent noir ? Nous avons différentes sources 

d’enseignement que devons-nous en faire ? 

 

Les Africains doivent créer eux-mêmes des moyens de lutter contre le fléau des conflits. 

Nous avons besoin des capacités pour résoudre nos propres problèmes. Nous ne devrions pas 

compter sur les Européens et les Américains pour venir nous sauver et éradiquer nos maux. 

 

Seuls les Africains peuvent prendre conscience des « facteurs endogènes »51 qui sont à 

l’origine de leurs conflits. Et c’est en trouvant des solutions simples et appropriées que nous 

pourrons efficacement les élucider. Nous devons prendre ce qui nous est utile pour faire un 

concept de maintien de la paix typiquement africain efficace à la gestion de nos crises. Ce 

dernier prendra en compte particulièrement les pratiques culturelles, politiques, sociales et 

religieuses propres au continent africain. Le milieu culturel constitue un facteur très 

important : la gestion des moyens logistiques et humains est faite selon des principes 

universels, mais la réussite des missions de maintien de la paix en Afrique est liée à la 

compréhension des mœurs, des us et coutumes des populations chez lesquelles les missions se 

déroulent.  

 

Les concepts ACRI et RECAMP ne sont pas africains. Ils ont été élaborés par des 

personnes qui vivent à des milliers de kilomètres de l’Afrique dont ils ignorent la quasi-

totalité des réalités. Ces efforts entendent juste être des compléments pour soutenir les efforts 

des Africains. Nous devons nous mêmes régler nos crises. Le lieutenant-colonel Tiéoulé 

Satigui Sidibé, conseiller technique au Ministère de la Défense du Mali soutient que nous 

devrions  « prendre ce qui nous intéresse en y adjoignant notre culture sans pour autant nier 

                                                
51 Doulaye Konaté, les facteurs endogènes de la culture de paix au Mali, ed Khartala 1996 
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les principes fondamentaux du maintien de la paix et l’action africaine dans le cadre 

international. » 

 

La contribution occidentale sera toujours la bienvenue. Les militaires africains ne 

manquent pas de formation. La plupart des officiers sont diplômés des plus prestigieuses 

écoles militaires à travers le monde. Tout officier africain a eu à faire au moins une fois dans 

sa carrière un stage en école d’application ou en école d’état-major en Europe. Les officiers 

sont formés dans les écoles africaines suivant des standards universels. L’Afrique dispose 

d’une élite bien formée et apte à concevoir des écoles de maintien de la paix et à monter des 

exercices militaires au niveau multinational. 

 

Le manque est surtout financier et logistique. Nous avons besoin de ressources financières 

suffisantes pour l’équipement et pour rémunérer les hommes. Pour mener à bien leur mission, 

les soldats devraient avoir de bons uniformes, des chaussures adaptées, des armes en bon état 

et des munitions de bonne qualité. Les compagnies doivent détenir des moyens suffisants en 

communication pour pouvoir bien contrôler leurs zones d’action. Aussi toutes les unités 

devraient être dotées de  véhicules de transport, blindés de préférence. De plus tous ces 

équipements devraient être conformes aux normes fixées par l’ONU. 

 

Or ces conditions sont difficiles à remplir par la plupart des pays africains. Par exemple au 

Mali, on est frappé de voir que les soldats d’une même armée n’ont pas le même uniforme, il 

est aisé de rencontrer des militaires qui portent l’uniforme français, américain voir même 

chinois. Le Colonel David McCracken, lors d’un briefing au Pentagone s’est étonné de 

constater l’absence de bidon d’eau dans le paquetage de certains militaires africains. Ce vide 

financier peut être comblé grâce à une participation de pays occidentaux. Les pays africains 

peuvent aussi faire un effort en contribuant selon leurs moyens car ils sont les principaux pour 

ne pas dire les seuls bénéficiaires de ces formations car l’engagement de contingents africains 

sur un théâtre européen paraît peu probable. L’Afrique peut difficilement déployer toute seule 

une brigade car elle ne peut pas l’organiser et l’équiper dans un délai bref. 

 

Par contre nous pouvons nous inspirer du modèle américain : les armées nationales 

prépareront des petites unités qui seront mises en attente. Celles-ci continueront leurs 

missions traditionnelles. Elles se relayeront pour rester en alerte permanente et pourront être 

regroupées rapidement en cas de nécessité. L’équipement sera gardé sur un point de 
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regroupement central. Un bataillon de ce type pourra exister dans trois régions clés en Afrique 

à partir desquelles la projection et le déploiement seront facilités. Ce système réduira le coût 

financier de l’entreprise américaine. 

 

Ces bataillons pourront se regrouper plus tard afin de former une Brigade opérationnelle 

dont l’Etat-Major sera dans un pays stable en Afrique Centrale. Cette force pourra s’engager 

sous un mandat sous-régional, OUA ou ONU.  

 

La formation sera aussi un volet important de réalisation de ce projet. Elle sera organisée 

en deux phases : la formation initiale au sein des armées nationales sera complétée par des 

exercices multinationaux permettant de vérifier la cohérence et la compatibilité des différents 

enseignements dispensés au niveau national. 

 

Nous pouvons aussi envisager la création d’une école interafricaine de maintien de la paix 

s’inspirant du modèle de Zambakoro en Côte d’Ivoire. Le Staff College du Ghana pourrait 

donner des conseils  pour la planification et le travail d’état-major. Des stages de 

perfectionnement pourront être organisés dans ces écoles où toutes les armées nationales 

pourront séjourner à tour de rôle. 

 

Comme l’affirmait M Moriba Fadiga52, représentant spécial de l’ECOMOG au Mali « une 

telle réalisation est ambitieuse et poserait certainement de nombreux problèmes: comment 

l’entretenir ? A quel pays reviendrait l’organe de commandement et de contrôle, qui assurera 

la gestion des personnels ? » 

 

La création d’une Force Africaine d’Interposition est compromise. Le principal frein à ce 

projet étant d’ordre financier. 

 

 

                                                
52 Entretien du 10 mars 2001, Nom d’emprunt 
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3) Les autres solutions 
 

a) Une action plus efficace en « amont » 
 

Les Etats-Unis ne disposent pas de forces prépositionnées en Afrique. La seule présence 

militaire se résume à quelques soldats chargés de la sécurité dans les ambassades et des 

attachés de défense, poste qui n’existe pas dans tous les pays africains. Les Etats-Unis sont 

donc résolus à éviter la participation directe du G.I53aux crises africaines. C’est pourquoi ils 

préfèrent situer leur action dans une optique préventive qui se situe dans le concept global de 

« défense préventive »54. Les interventions en « amont » constituent un élément essentiel des 

efforts américains pour éviter les conflits.  

 

M. James Spears affirme qu’ «  après les violents massacres qu’il y a eu au Burundi et 

après le génocide  au Rwanda entre 1994 et 1996, l’administration américaine a décidé d’être 

proactif au lieu d’être réactif afin d’essayer de circonscrire les conflits avant qu’ils ne 

dégénèrent en catastrophes humanitaires. Aussi une intervention en amont coûte beaucoup 

moins cher en termes financier, politique, et en potentiel humain que la gestion des crises une 

fois qu’elles sont déclenchées. » 

 

Ces interventions se manifestent concrètement par « la valorisation accrue des fonctions 

civiles et privées des acteurs locaux, mobilisés par le biais de programmes civilo-

militaires. »55 

 

Les conflits demeureront encore longtemps en Afrique temps que les Africains même ne 

prendront pas les décisions radicales pour les endiguer. L’Afrique a aujourd’hui de nombreux 

défis à relever. Pour pouvoir se développer, pour avoir une croissance démographique 

raisonnable, pour amenuiser la dégradation de son environnement naturel, pour arrêter 

l’expansion du SIDA, pour pouvoir freiner les tensions ethniques avant qu’elles ne dégénèrent 

en bains de sang, pour préserver les Droits de l’Homme, nous Africains devrions mettre tous 

les moyens possibles afin d’éradiquer ces conflits de notre continent. 

                                                
53 G.I : Government Issue ou soldat américain 
54 William J.Perry et Ashton B.Carter, Preventive Defense : A New Century Strategy for America, Brookings 
Instituton Press,D.C, 1999 
55 Niagalé Bagayoko, Afrique Contemporaine la politique américaine de sécurité, N°197, 1er trimestre 2001, p12 
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Partant de ce constat, les Américains ne ménageront aucun effort pour que les Africains 

détiennent les outils nécessaires pouvant les aider à lutter contre l’émergence de nouveaux 

conflits. 

 

Renforcer le rôle des institutions étatiques 
 

L’Etat se désengage de plus en plus en Afrique. Il a perdu un rôle fondamental c’est-à-dire 

assurer la sécurité des populations. C’est pourquoi l’assistance américaine à travers les 

programmes militaires aura comme objectif de soutenir la démocratie et les institutions 

étatiques  

 

b) Privilégier l’aide au développement 
 

M.James Spears affirme que « l’ACRI est spécialement mentionné dans la National 

Security Strategy 56des Etats-Unis qui stipule  que « nous devons  aider les Africains à 

développer un environnement stable car l’Afrique est une partie intégrante de notre économie. 

Le développement de cet environnement passe nécessairement par une politique économique 

soutenue et une aide en faveurs des pays les plus démunis. » 

 

Mais il faut d’abord comprendre les dynamiques des conflits africains afin d’identifier les 

phénomènes qui les engendrent pour pouvoir y remédier. 

 

La pauvreté est une cause essentielle des conflits en Afrique. Les Etats-Unis avaient déjà 

créé lors de la dévaluation du CFA un fonds spécial pour aider les pays de cette zone. Mais 

l’Afrique a surtout besoin de plus d’emplois et d’économies performantes. L’United States 

Agency for International Development (USAID) à travers son système d’alerte immédiat 

contre la famine (FEWS ou Famine Early Warning System) entend subvenir rapidement aux 

besoins des populations victimes de catastrophe. Ceci en partenariat avec le Programme 

Alimentaire Mondial (PAM) 

Le Congrès vient d’adopter l’ African Growth Opportunit Act (AGOA) qui sera un autre 

élément pour venir en aide aux Africains sur le plan des échanges commerciaux et de 

l’emploi.  

                                                
56 Stratégie de Sécurité nationale réactualisée chaque année qui définit la politique générale des Etats-Unis. 
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Les Etats-Unis peuvent envisager de mettre en place une coopération au niveau éducatif : 

ils pourront octroyer des bourses d’études pour former des étudiants américains aux Etats-

Unis ou faire venir des professeurs américains dans les universités africaines. Cet échange 

permettra un transfert des connaissances surtout dans le domaine technologique où les 

compétences africaines restent minimes. Cette coopération pourrait être utile dans le secteur 

de la santé. Elle serait de nature à amenuiser les maladies, principales causes de mortalité en 

Afrique. 
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Chapitre II: Le Bilan est-il positif à ce jour ? 

 
 

 

 « Plusieurs soldats que nous avons formés nous ont affirmé que jusque-là, ils avaient 

appris à combattre, et que maintenant, ils étaient heureux d’apprendre à travers le 

programme ACRI les techniques de protection de convois et celles de construction et de 

contrôle des check-points ». Colonel McCracken 

 

En mai 2000, l’ACRI avait déjà formé 6000 soldats de la paix de sept pays africains. Les 

dirigeants africains ont beaucoup apprécié l’ACRI. La formation est pratique et dynamique, 

l’enseignement facile à retenir grâce aux nombreux exercices sur le terrain. 

 

M. Spears57 Directeur du Développement du programme et de la formation affirme de son 

côté que « l’expérience s’est révélée extrêmement positive avec tous les pays qui ont pris part 

à la formation ACRI. Nous avons vu une très bonne coopération. Dans le cas du Mali, la 

volonté d’apprendre n’a jamais faibli. Les Maliens ont montré un grand intérêt pour le 

programme. Le Mali a été et reste encore un très bon partenaire. Aussi nos instructeurs ont 

beaucoup appris des soldats maliens surtout tout ce qui touche la culture malienne. Ainsi on 

peut affirmer que le bilan a été positif car l’échange entre les deux parties a été très fécond. » 

 

. 

                                                
57 Entretien du 13 mars 2001 
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1) Un bilan mitigé 
 
 

a) Les avancées concrètes 
 
L’engagement malien en Sierra-Leone 

 
Une priorité a été accordée aux formés ACRI. La formation ACRI s’est montrée efficace 

lors du déploiement malien en Sierra-Leone par exemple, l’expérience a montré que les 

anciens stagiaires avaient toujours de l’avance pour la construction des check-points, leur 

animation et la conduite des opérations sur le terrain. 

Une des leçons que les soldats maliens ont retenue est celle de « l’emploi proportionné de la 

force par rapport à la menace», condition sine qua non à la réussite de toute opération de 

maintien de la paix. 

Le Mali a aussi participé au maintien de la paix au Liberia, en République Centrafricaine. 

Nous avons aussi pris part à la force de l’ONU au Rwanda, au Burundi et en Haïti. Un 

contingent malien constitué surtout d’anciens stagiaires d’ACRI vient de se déployer en 

Guinée-Conakry en mai 2001. 

 

Luttes contre les maladies 
 

Une partie novatrice du programme a consisté à organiser des consultations 

ophtalmologiques et à fournir des lunettes soldats aux qui en avaient besoin. Des examens 

physiques et médicaux ont été organisés pour vérifier l’aptitude des soldats à former. 

Un module d’approfondissement des connaissances sur le SIDA est proposé lors des stages 

de perfectionnement. Il permet une prise de conscience du phénomène qui est la plus grande 

cause de mortalité aujourd’hui au Mali après le paludisme. Il  peut avoir un impact négatif sur 

le déploiement des troupes. En Sierra-Leone le MALI a aidé à soigner la population civile 

même si les moyens sanitaires étaient réduits.  

 

 

Les aides apportées aux populations rurales 
 

« L’aide apportée par l’armée américaine à la population du Mali est le résultat direct des 

relations qui se sont établies entre les forces armées américaines et les forces armées 

maliennes peu de temps après que ce pays se soit doté d’un régime démocratique et qu’il se 
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soit engagé à participer au maintien de la paix » M.Michael MACY,attaché de presse à 

l’ambassade des Etats-Unis au Mali 58 

 

Lors de la première phase de formation, l’ACRI a aidé à la construction de deux cliniques 

à Sévaré. Comme le confirme le Lieutenant-Colonel Tiéoulé Satigui Sidibé « les Américains 

sont restés attentifs aux requêtes de la population rurale. Par exemple ils savaient que le 

MALI est un pays désertique c’est pour cette raison qu’ils avaient envisagé de faire des 

forages au profit du village de Banankoro situé aux environs de Bamako. Mais la construction 

de forages allait faire tarir les puits domestiques. De plus le besoin en eau n’était pas crucial. 

Au lieu de forages la population avait plutôt besoin d’une école. Les Américains ont ainsi 

abandonné leur projet initial. Il a été remplacé par la construction de trois salles de classe 

totalement équipées. » 

Outre l’acquisition des connaissances techniques et tactiques, les militaires maliens ont été 

touchés par le côté relationnel de la formation. Les militaires américains ont traité leurs 

coreligionnaires maliens avec déférence. La satisfaction est vivace jusqu’au plus bas niveau 

de la hiérarchie. Lors d’un entretien, le soldat de première classe Mohamed Simpara de la 

314ème Compagnie d’Infanterie Motorisée a affirmé qu’ « nous avions eu l’appréhension du 

mépris, mais à notre grande surprise les militaires américains n’ont jamais été privilégiés par 

rapport à nous, nous avons dormi dans les mêmes tentes, bu la même eau de rivière et mangé 

la même nourriture. Nos heures de prière furent également respectées. Nous fûmes 

profondément touchés par le respect de nos réalités sociales par les soldats américains. Cela 

nous donnait plus d’enthousiasme et de motivation. Ainsi, même exténués, nous faisions tout 

pour ne pas laisser transparaître la fatigue même après une longue semaine passée sur le 

terrain dans la boue ». 

La formation ACRI peut permettre aux Forces Spéciales Américaines de comprendre le 

milieu opérationnel et culturel africain. Les Etats-Unis interviennent généralement loin de 

leurs frontières. Ainsi leurs capacités opérationnelles se trouvent réduites sans une réelle 

maîtrise de la culture des pays qui solliciteront leur aide en cas de conflit. La formation ACRI 

offre une grande opportunité pour se familiariser avec le milieu africain dont la 

méconnaissance sur le plan culturel a conduit à de cuisants échecs. L’exemple le plus frappant 

étant la Somalie. 

 

                                                
58 Objectifs de la politique étrangère,  Revue électronique, numéro 19 : www./usia.gov/journals/journals.htm 
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b) Les améliorations possibles 
 

Les efforts américains pour améliorer le niveau de la formation 
 

Des changements sont en cours dans le programme actuel. L’ACRI a commencé à doter les 

armées des pays hôtes d’ordinateurs équipés d’un logiciel appelé Peacekeeper. Celui-ci, d’un 

réalisme étonnant facilitera les formations de recyclage en l’absence des instructeurs 

américains. L’effort se portera plus dans l’avenir sur l’enseignement de l’informatique 

indispensable à l’organisation des postes multinationaux de commandement. 

A l’avenir l’accent sera mis surtout sur le commandement et les fonctions du personnel 

d’appui et de soutien en organisant plus d’exercices afin d’approfondir les connaissances 

techniques dans ces deux domaines. 

 

Les attentes du MALI 
 

Le programme ACRI ne prévoit pas la prise en charge des indemnités allouées aux 

stagiaires. Au niveau logistique, une meilleure contribution financière du partenaire américain 

serait la bienvenue, surtout pour le soutien en carburant.  

Le partenaire américain pourrait envisager la création de structures de gestion pour la 

formation des stagiaires. Associer la police à la formation sur le modèle de l’United Nations 

Civil Police : ceci pourrait faciliter une gestion plus efficace de l’accueil et du contrôle des 

réfugiés  

Les concepteurs d’ACRI doivent penser à faire évoluer la doctrine d’emploi des forces 

vers le chapitre VII de la Charte des Nations-Unies. A l’inverse du chapitre VI, celui prévoit 

« l’imposition de la paix » avec emploi de la force. L’intervention humanitaire sous chapitre 

VI que les forces sont censées assurer serait impossible en cas de refus du pays sur le territoire 

duquel les activités pacifiques sont menées. 

 

Le matériel fourni ne concerne essentiellement que des équipements de télécommunication. 

L’ACRI ne fournit pas d’engins lourds même si beaucoup de pays ont réclamé des véhicules 

de transport de troupes, des Véhicules Tout-Terrain et des engins blindés. Les Américains 

pensent que ce matériel coûte trop cher et ne correspond pas aux objectifs de la formation. 

Alors que l’utilisation de tels matériels pourrait renforcer l’efficacité de la formation et 
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améliore les modalités de l’instruction. Cela constituerait un gain de temps :il faut souvent 

faire plusieurs rotations afin de déplacer les troupes sur de longues distances. En opération 

extérieure, ces véhicules faciliteront les missions de reconnaissance et les patrouilles. 

 

 

2) Un avenir incertain 
 

Plusieurs facteurs mettent en question actuellement la poursuite de la formation des unités 

africaines dans le cadre du programme ACRI : 

 

a) La fin de l’ère Clinton 
 
 

L’instigateur du projet ACRI a quitté le pouvoir en janvier 2001. Aujourd’hui nous 

sommes en mesure de nous demander quel sort sera réservé au programme. Evidemment, le 

projet ira à terme, mais quelles seront les mesures concrètes qui seront prises afin qu’il ne se 

limite à une simple formation ? 

 
La nouvelle administration de Georges W Bush continuera t-elle la politique africaine 

léguée par le Président Clinton ? 
 
Le nouveau secrétaire d’état et premier Afro américain à avoir accédé à ce poste. M. Colin 

Powell a déclaré le 17 janvier 2001 devant la commission sénatoriale des affaires étrangères 

que  « les Etats-Unis continueront à jouer un rôle important en Afrique : une aide sera 

accordée pour permettre de résoudre ses multiples problèmes ». 

 

 
Les réticences du Congrès 

 
Mais avec le départ de l’administration Clinton en janvier 2001. Les doutes persistent : on 

est en mesure de se demander comment l’initiative militaire va évoluer, si elle va survivre aux 

assauts du congrès. 

 

Le 29 octobre1999, seulement deux ans après la mise en œuvre du concept, le Congrès 

avait décidé de procéder à des coupes de l’ordre 40% dans le budget alloué à l’ACRI. Les 

députés et les sénateurs affirmaient que ce n’est pas au contribuable américain d’investir pour 

une cause qui n’est pas la sienne 
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Les réactions du Département d’Etat ont été vives. Son porte-parole M. James Rubin a 

ainsi déclaré que « nous considérons que cette coupe budgétaire est particulièrement 

excessive, parce que les parlementaires qui s’opposent au financement de l’ACRI sont les 

mêmes qui affirment que les Etats-Unis ne devraient pas se mêler aux conflits africains. Nous 

admettons que ce n’est pas à nous de régler les conflits, mais dans ce cas, nous devons au 

moins aider les Africains à acquérir les capacités leur permettant de régler leurs problèmes 

eux-mêmes. » 

 

Le Congrès doute aussi de l’efficacité des unités formées à ramener la paix en cas de 

guerre civile et  reste sceptique sur « l’utilité  pour les Etats-Unis d’y déployer des hommes. » 

 

Par ailleurs les détracteurs d’ACRI affirment que les connaissances acquises pourraient 

éventuellement être utilisées par les stagiaires pour concrétiser des desseins personnels. Des 

soulèvements et des coups d’Etat pourront ainsi être favorisés.59  Ils soutiennent que « la 

stratégie militaire de l’administration Clinton en Afrique est  hasardeuse, désorientée, sans 

vision. Ils constatent avec amertume des atteintes aux droits de l’homme par du personnel 

engagé en opération. Le principe même de soutien aux contingents déployés dans les 

opérations de maintien de la paix est remis en cause : des revers cuisants de ces contingents ne 

risquent-ils pas d’entraîner les Etats-Unis dans une opération de secours ? Par exemple, la 

possibilité que l’opération en Sierra-leone tourne à l’échec et les immenses difficultés du 

soutien d’une opération dans la région des grands lacs conduisent inévitablement à réfléchir à 

l’hypothèse d’un engagement de forces américaines sur le terrain. »60 Pour le congrès, rien ne 

peut justifier en Afrique « ni une projection de puissance, ni une assistance prolongée » car il 

n’y a pas de danger immédiat et de plus les « intérêts américains » ne sont pas menacés. 

Malgré ce manque d’enthousiasme des parlementaires pour le programme, l’ACRI a 

trouvé un financement du Congrès pour l’année budgétaire 2002. Ces fonds sont destinés à 

réaliser la formation au Sénégal, au Kenya, au Mali, au Bénin et au Malawi. 

                                                
59Dan Henk et Steven Metz, The United States and the transformation of African Security : the African response 
Initiative and Beyond, Strategic Studies Institute,1997,page 18 
 
60Eric Bonnemaison, Défense Nationale, La stratégie militaire des Etats-Unis en Afrique subsaharienne au 
tournant du siècle, , février 2001, page 95 
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b) L’après ACRI 
 

Le Mali suit actuellement la phase 4 de son programme ACRI. Etant prévu pour 5 phases, 

on est  aujourd’hui en mesure de se demander quel avenir sera réservé à ce programme. 

 

Un manque de fonds 

 

Le problème financier constitue l’obstacle majeur à la poursuite du programme ACRI par 

les pays hôtes. Par exemple le Mali ne détient les capacités logistiques nécessaires et ne 

pourra pas subvenir aux exigences d’une formation qui nécessite de sommes colossales 

d’argent.  

L’argument financier n’est pas partagé par la partie américaine qui soutient qu’on n’a pas 

besoin de beaucoup d’argent pour conduire une formation au maintien de la paix. Le 

Commandant Michael Hopkins61 des forces Spéciales, responsable du stage de 

perfectionnement FT-4 pense que les soldats au cours de ces formations n’apprennent que les 

actes élémentaires et n’acquièrent que les réflexes fondamentaux indispensables au 

combattant. Selon lui, la formation ne nécessite ni de l’argent, ni de gros moyens. On n’utilise 

pas d’hélicoptères sauf en cas d’évacuation sanitaire. M.Romey qui travaille actuellement au 

compte du MPRI poursuit en affirmant qu’en opération de maintien de la paix, on a surtout 

besoin d’un soldat qui puisse se servir correctement de son arme, qui sache prendre soin des 

réfugiés et puisse les protéger du danger. Ce soldat doit savoir reconnaître un itinéraire sûr, 

s’assurer qu’un pont n’est pas défaillant, pouvoir organiser une évacuation de réfugiés. Seul le 

soldat avec ses capacités physiques est au centre de la formation. 

Les missions de maintien de la paix consistent surtout à faire des patrouilles pour identifier 

les problèmes au sein de la population civile afin de rendre compte aux Organisations non 

gouvernementales compétentes. On peut autant faire un travail plus efficace à pied que par 

véhicule. 

 

Pour les Américains, le temps consacré à la formation apparaît comme le seul élément 

primordial. Ils affirment que le maintien de la paix nécessite simplement une accumulation de 

connaissances théorique et de savoir-faire pratiques. La mission est généralement statique : 

ceci réduit l’utilisation des véhicules. 

                                                
61 Entretien du 13 mars 2001 
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Toute formation militaire nécessite des moyens logistiques ne serait-ce que l’équipement 

individuel du soldat, son armement et les munitions. Les déplacements doivent aussi pouvoir 

être assurés. 

  

 

 

Un soutien américain toujours présent 

 

M.James Spears a assuré que la fin de la formation ne signifie pas forcément la mort du 

programme. Les Etats-Unis reconnaissent que les connaissances doivent être entretenues. 

C’est la raison pour laquelle ils soutiendront toujours l’organisation d’exercices et de 

manœuvres militaires permettant une remise à niveau des anciens stagiaires de l’ACRI. Aussi 

ils aideront les pays hôtes à poursuivre le concept du « train the trainer » en formant d’autres 

formateurs afin que les principes fondamentaux du maintien de la paix et ceux des droits de 

l’homme soient connus par tous les militaires africains. 

 

Lors d’une interview accordée à l’USIA le 19 mars 1998, M.McCallie a reconnu que 

«de nombreux soldats africains de la paix ont encore besoin de soutien logistique. Aussi, le 

partenaire américain a assuré qu’un effort sera fait pour aider les armées hôtes dans ce 

domaine.  

Aujourd’hui le Département d’Etat ainsi que les Forces Spéciales américaines cherchent 

des moyens pour établir des programmes complémentaires à ACRI. 

Le Department of Defense a lancé le Centre d’Etudes Stratégiques ou l’African Center of 

Strategic Studies (ACSS) à Dakar, lors de la visite de Clinton dans ce pays 1999. L’ACSS est 

calqué sur le modèle du George C.Marshall Center for Security Studies installé à Garmish en 

Allemagne et sur celui du Pacific Center for Security Studies à Honolulu. Il a été conçu en 

partenariat avec les Etats africains pour faciliter les échanges d’idées et de connaissances 

spécifiques au milieu africain. Son but sera de définir le rôle des militaires africains dans 

l’édification de la démocratie, d’affermir les relations civilo-militaires en s’appuyant sur les 

ONG, d’intégrer surtout les ONG dans l’espace militaire. L’ACSS sera avant tout un centre 

de recherche et de réflexion sur la paix et la sécurité en Afrique.  
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Conclusion 
 

Lancé en 1997 pour cinq ans, l’ACRI est presque à son terme aujourd’hui. Un premier 

bilan permet d’attester l’efficacité du concept: l’ACRI est un programme de formation 

complexe et complet qui a déjà procuré à plus de 6000 militaires africains une panoplie de 

savoir-faire particuliers. 

De prime abord on peut penser que l’ACRI manque de définition : il se veut être à la fois 

militaire, politique et humanitaire et semble « former pour former » 

Mais une analyse succincte prouve que l’initiative américaine vise des buts dont les 

échéances sont à très long terme. L’Afrique a longtemps été marginalisée dans la politique 

extérieure de la Maison Blanche car les Etats-Unis n’y avaient aucun intérêt notable. 

Aujourd’hui, ils entendent associer le continent noir à l’économie mondiale tout en lui 

inculquant les valeurs de démocratie.  

Les conflits africains constituent une sérieuse entrave aux intérêts américains. Ainsi avant 

de s’établir sur le continent, les Etats-Unis doivent d’abord le sécuriser. 

 

Le Mali a été choisi à cause de ses potentiels politico-statégiques qui le prédisposent à être 

un centre à partir duquel les Etats-Unis pourraient rayonner dans toute l’Afrique de l’Ouest. 

Aussi en créant des capacités de réactions aux crises africaines, les Etats-Unis éviteraient 

d’impliquer leurs troupes dans des causes qui ne sont pas siennes.  
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Il existe aujourd’hui trop d’initiatives de maintien de la paix en faveur de l’Afrique. Celles-

ci devraient plutôt fusionner afin de créer un seul adapté au continent noir  

 

Sur le plan pratique, l’ACRI a été un succès à tous les niveaux. Mais le départ de 

l’administration Clinton  et les réticences du Congrès risquent de compromettre le 

renouvellement du programme. 

 

La réussite d’ACRI résulterait nécessairement d’un effort conjugué de tous les acteurs du 

programme. Tout d’abord les Africains doivent entretenir la formation acquise et la répandre 

au mieux dans leurs différentes armées nationales, le Congrès doit renouveler et augmenter 

régulièrement le budget de la formation, le Département d’Etat et celui de la Défense doivent 

continuer à faire évoluer le programme d’instruction.  
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ANNEXE II  : Clairon : Formation initiale à Sévaré 
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